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Bipolaire et aventurière

Les défis 
de l’inclusion
Léa Vigier, atteinte de 
bipolarité, s’attaque aux plus 
hauts sommets (ici au 
Kirghizistan) et va effectuer un 
tour de France pour faire parler 
de son handicap invisible. 
Au travail, les objectifs restent 
nombreux pour permettre 
de vivre avec ses différences.
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Entreprises Transgenres, ils racontent 
leur parcours professionnel P. 14 et 15

Solutions Quand la surdité n’est plus 
un handicap au travail P. 8
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70 % des personnes ayant un handicap invisible ne le 
mentionneraient pas avant de signer un contrat de travail, lors 
d’un processus de recrutement (étude OpinionWay/Indeed).

CAC 40
h 7 850,10 pts
+ 1,6 % sur 5 jours

Taux d’inflation
Avril 2025
g + 0,8 % (sur un an)

Taux de chômage
T4 2024
g 7,3 %

Smic mensuel
h Brut : 1 801,80 €
h Net : 1 426,30 €

Le tableau
de bord

Smic horaire
h Brut : 11,88 €
h Net : 9,40 €
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L’inclusion financière 
permet à toute personne 
d’accéder à des services 
de base, nécessaires 
au quotidien : disposer 
d’un compte en banque, 
accéder au crédit, 
s’assurer, épargner…
En France, différents 
dispositifs d’inclusion 
financière sont mis 
en œuvre par les 
établissements 
bancaires ou assurés 

par la Banque de France.
Il existe une procédure 
de droit au compte, 
avec accès 
à des services gratuits. 
Les banques doivent 
développer des 
dispositifs de détection 
et de protection 
des personnes 
financièrement fragiles. 
En cas de revenus 
modestes et d’incidents 
de paiement répétés, 

la banque doit proposer 
une offre spécifique 
et une limitation 
des frais d’incident. 
Le microcrédit 
accompagné, personnel 
ou professionnel, 
permet de réaliser des 
projets d’insertion. Et la 
procédure de traitement 
du surendettement 
s’adresse aux personnes 
qui n’arrivent plus 
à faire face.

Le mot de l’éco
Inclusion financière

Virginie de Kerautem

INSTALLÉE pour un mois 
près de Chamonix (Haute-
Savoie) pour apprendre à 
grimper des cascades de gla-
ce, construire un igloo et dor-
mir seule en bivouac, Léa 
Vigier n’oublie pas d’évaluer 
son humeur tous les matins. 
« En ce moment, tout va bien, 
je suis à 8 sur 10. Le 10 me fait 
un peu peur ! », poursuit la 
trentenaire. Et pour cause. 
Bipolaire (personnes précé-

demment appelées mania-
codépressives), elle scrute les 
phases « up », matérialisées 
par une hyperactivité et une 
euphorie exagérées pendant 
lesquels elle se sent pousser 
des ailes, automatiquement 
su iv ies  d ’une  pér iode 
« down » de dépression, 
pouvant parfois aller jusqu’à 
une envie suicidaire.

Sa maladie, diagnostiquée 
en février 2024, Léa Vigier, 
32 ans, apprend à l’apprivoi-
ser, mais pas dans un bureau. 

De ses aventures extrêmes et 
d e  c e t t e  n o uve l l e  v i e 
 sur-mesure, elle témoigne 
désormais. Son envie de 
« sensibiliser au handicap 
invisible, aux maladies 
 mentales » prendra la forme 
fin juin d’un tour de France. 
Pendant dix jours, elle frap-
pera aux portes des maisons 
avec comme première phra-
se : « Je suis bipolaire, tu 
m’invites ? », en référence à 
l’émission télé « J’irai dormir 
chez vous ».

Parcours
« Je suis bipolaire, 
tu m’invites ? »
Récemment diagnostiquée bipolaire, 
Léa Vigier a fait une croix sur sa vie au bureau 
et grimpé un pic de 7 000 m. Depuis, 
elle poursuit ses aventures extrêmes et sensibilise 
à cette maladie mentale invisible.

Source : Opinionway - Novembre 2024 I Production :

Sondage auprès de 537 salariés en poste déclarant avoir un handicap invisible
et de 536 recruteurs.

le handicap invisible au travail
Coup d’œil sur

Si bien que certains préfèrent passer

leur handicap sous silence
Moment jugé opportun par les porteurs de handicap invisible
pour en parler au recruteur :

Dans
le CV

10 %

Après le 1er entretien

7 %

À aucun
moment

39 %

Ne sait pas
quel est le meilleur
moment

18 %

Au cours du 1er entretien

13 %

Après avoir signé
le contrat de travail

4%

Après avoir validé
la période d'essai

4%

Après plusieurs
années dans l'entreprise

5%

Sur les di!icultés rencontrées,

les employeurs sont encore plus pessimistes

De trouver un emploi

D'avoir une promotion,

augmentation, etc.

De garder son emploi

62 %

56 %

49 %

84 %

84 %

72 %

Selon les salariés
avec un handicap invisiblell est plus di!icile...

Selon

les recruteurs

des personnes qui ont
ce type de handicap

ont déjà subi une forme d’inégalité.

41% Il peut s'agir de :

Problèmes d'audition
ou de vision

Douleurs chroniques

Maladies respiratoires

Troubles cognitifs,
psychologiques ou
psychiatriques, etc.

Selon les principaux concernés, il s'agit de...

Préjugés

26%

Discrimination
à l'embauche

17%

Rétrogadation

16%

Moqueries

21%

Harcèlement

17%

Mise à l’écart
ou placardisation

19%
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Sylvie Laidet-Ratier

«  J E  S U I S  U N  M A L A D E 
mental. Je ne veux plus le 
cacher ni me cacher ». Le 
26 mars, Nicolas Demorand a 
révélé sa bipolarité sur France 
Inter. Son cri du cœur a fait 
l’effet d’une bombe. Être 
 porteur d’une maladie psy-
chique est encore un tabou au 
travail.

« Sa prise de parole est 
puissante, inspirante et por-
teuse d’un grand espoir. Pour 
une fois, une personnalité 
connue qui n’appartient pas 
au milieu artistique se livre. 
C’est un journaliste grand 
public qui chaque matin 
prend l’antenne dans un con-
texte professionnel exigeant. 
Cela participe à la déstigmati-
sation et à la lutte contre les 
préjugés sur les troubles psy-
chiques », explique Claire Le 
Roy-Hatala, sociologue et  
consultante spécialisée en 
santé mentale au travail.

Cela va-t-il aider les sala-
riés bipolaires à mieux vivre 
et assumer leurs troubles 
dans leur quotidien profes-
sionnel ? Trop tôt pour l’affir-
mer. Mais force est de consta-
ter que les langues se délient. 
Émilie, la cinquantaine, cadre 
dirigeante dans l’agroalimen-
taire, a fait son coming out 
très récemment : « Demo-
rand m’a imitée », plaisante 
celle qui a été diagnostiquée à 
l’âge de 25 ans. « Ma bipolarité 
a traversé toute ma carrière. 
J’ai très longtemps gardé le 
silence car je craignais d’être 
virée ou mise au placard. 
C’est paradoxal mais mes 
troubles bipolaires m’ont 
aidée à être recrutée et 
virée », confie-t-elle.

« En phase haute, 
mon cerveau surchauffe »
Émilie est grandement intuiti-
ve et créative. « J’ai toujours 
challengé les statu quo avec 
une grande indépendance 
d’esprit. Je suis dotée d’une 
forte capacité d’adaptation. En 
phase haute, mon cerveau 
surchauffe. J’ai des dizaines 

d’idées à la minute », raconte-
t-elle. Un atout pour les 
employeurs. Mais sa bipolari-
té induit également une faible 
résistance au stress.

« Plus je montais dans la 
hiérarchie, plus j’avais la pres-
sion et personne ne recevait 
mes demandes de lever le 
pied. On me disait mais tu es 
cadre dirigeante, quand 
même », déplore-t-elle. Ses 
troubles bipolaires font 
qu’Émilie déteste aussi la rou-
tine : « J’avais besoin de bos-
ser sur des projets disruptifs 
et innovants. Sauf qu’une 
entreprise n’a pas toujours les 
moyens de les proposer. Et 
puis, le bruit en open space 
était devenu un enfer pour 
moi. Sur la fin, je m’étais un 
peu exclue de l’équipe. » 
Récemment, après un long 
arrêt maladie, elle a décidé 
d’arrêter les frais, de parler et 
de négocier un départ.

« J’étais une wonder 
manageuse »
À 43 ans, Lara a aussi évoqué 
sa bipolarité avec sa direction. 
Tout s’est bien passé au début. 
Mais avec ses équipes, pas 
vraiment.  Elles avaient 
l’impression « d’être mana-
gées par une foldingue », 
témoigne-t-elle. « Je dirigeais 
un gros point de vente pari-
sien. J’étais une wonder 
manageuse qui bossait 7 jours 
sur 7. J’ai une force de travail 
incommensurable. Dans 
l’entreprise, temple de la per-
formance et de la productivi-
té, on ne nous dit jamais stop 
et nous, on ne sait pas s’arrê-
ter. J’ai fini par prendre un mi-
temps thérapeutique. Venant 
d’une cadre, ça n’est pas pas-
sé. Du jour au lendemain, mes 
supérieurs ont commencé à 
vérifier tout ce que je faisais. 
J’ai terminé en burn-out et dû 
négocier mon départ. » 

Pour elle, le travail a tou-
jours été un pilier, « une façon 
d’être une femme debout ». 
Dans son prochain poste, elle 
n’entend pas refaire les 
mêmes erreurs. Ses proches 
vont veiller au grain.

RÉCITS I « Je craignais d’être 
mise au placard »

nDe l’importance 
d’en parler
« J’ai vécu plus de sept ans 
sans diagnostic, donc mal 
traitée. Comme beaucoup, 
j ’é ta i s  perçue  comme 
dépressive, soignée avec des 
antidépresseurs qui accen-
tuent les phases up. Plus 
 celles-ci sont fortes, plus les 
down le sont aussi. Il faut 
neuf ans en moyenne pour 
diagnostiquer la maladie, 
c’est pour ça que je veux 
qu’on en parle : les proches 
peuvent  ag ir  !  Si  votre 
meilleure amie vous voit un 
p e u  b i z a r re ,  ave c  d e s 
 énormes hauts et bas, elle 
peut  notamment  vous 
envoyer des articles, des 
livres ou cette super BD, 
Goupil ou Face, de Lou Lubie 
(Éditions Delcourt, 156 pages, 
18,50 €). »

nUn ou des 
déclencheurs ? 
« Trois causes déclenchent la 
bipolarité, réunies ou non. 
Un, la génétique. La maladie 
se transmet de manière 
héréditaire mais peut sauter 
des générations. Deux, la pri-
se de drogues ou d’alcool en 
excès. Trois, un traumatisme. 
Dans mon cas, ce sont les 
trois », raconte-t-elle. Avant 
de rembobiner…

nUn début de vie 
professionnelle chaotique
« Quand je sors de l’ESSEC, 
un entrepreneur m’embau-
che pour monter une mar-
que de coworking en Afri-
que. En Côte d’Ivoire, je me 
suis jetée corps et âme dans 
ce projet. Je m’épuisais sans 
savoir que c’étaient les effets 
de la maladie. Mon boss 
n’avait aucune empathie. Je 
suis rentrée me faire soigner 
pour dépression, puis suis 
revenue en Afrique afin 
d’aller au bout du projet. 
Comme c’était ma première 
expérience professionnelle, 
comment différencier un état 
de dépression à cause d’une 
maladie ou de conditions de 
travail difficiles ? La deuxiè-
me solution sautait aux yeux 
de tout le monde. Avant cela, 
j’étais dans une phase haute, 
avec une énergie débordan-
te, si bien qu’après cette 
hyperactivité cérébrale, pata-
tras, tout a lâché.

Plus tard, pour éviter de 
me cramer, j’ai pris un boulot 
dans une petite entreprise 
comme commerciale. Ma 
phase up a commencé tout 
de suite avec de gros contrats 
signés. Je deviens directrice 
commerciale, j’embauche. Je 
ne vois plus les risques. 
Après quelques mois, les 

dirigeants m’annoncent que 
la boîte va très mal. Je ne 
 rentre plus d’argent, on me 
montre du doigt et je com-
mence à sentir les signaux de 
la dépression. Fin de ce 
 travail. »

nTrouver son rythme
« Mon énergie et ma produc-
tivité sont très variables donc 
la vie de bureau, de 9 heures 
à 18 heures tous les jours, ne 
me convient pas. Si je force 
quand ça ne va pas, je grille 
encore plus mes neurones et 
dans ce cas, je dois me repo-
ser. Il me faut trouver une 
entreprise dans laquelle je 
suis assurée d’être protégée 
ou un autre modèle. Être 
directrice financière, mais en 
free-lance, a été une bonne 
alternative qui m’a permis de 
m’organiser comme je veux. 
Finalement, j’ai répondu à 
mon besoin profond de 
 nature, qui n’a rien à voir 
avec la maladie. »

nExtrême versus 
monotonie
« C’est quand je fais des ran-
dos, de l’alpinisme, que je me 
sens la plus stable. Le souci, 
c’est qu’on m’avait recom-
mandé d ’avoir  une vie 
monotone pour éviter de 
trop grandes variations 
d’humeur. Ayant déjà gravi 
quelques sommets avant 
d’être traitée pour ma bipola-
rité, je visais cette fois le Pic 
Lénine (Kirghizistan) ,  à 
7 134 m d’altitude. J’ai parlé 
avec ma psy pour adapter 
mon traitement, mettre en 
place tout un plan d’action 
afin de gérer ma maladie, 
même dans des conditions 
extrêmes. Là, j’étais à environ 
50 % de la compréhension de 
celle-ci. Le Pic Lénine m’a 
mise à rude épreuve et énor-
mément fait progresser. J’ai 
appris à adapter le rythme. Je 
demandais à mon guide de 
décaler d’un ou deux jours la 
suite de l’ascension. »

nUne batterie d’outils 
pour s’auto-évaluer
« Depuis, je médite 30 minu-
tes par jour et fais une heure 
de marche. J’ai un diagram-
me de l’humeur grâce auquel 
je note de 1 à 10 comment je 
me sens et je décèle si je 
commence à aller vers les 
bas ou les hauts. Une batterie 
d’outils me rendent experte 
de ma maladie. J’ai dévelop-
pé un superpouvoir.

Beaucoup de personnes 
n’en peuvent plus des traite-
ments, arrêtent tout et se 
mettent en danger. Il en faut 
un et j’en ai un, mais c’est 
possible d’éviter la surcharge 
de médicaments et d’en limi-
ter les effets secondaires en 
mettant en place des choses 
qui te font du bien. En disant 
autour de soi je ne fonctionne 
pas comme vous, voilà com-
ment je marche, on devient 
plus productif. »

a
Être directrice 
financière, 
mais en free-
lance, a été une 
bonne alternative 
qui m’a permis 
de m’organiser 
comme je veux
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Léa Vigier a renoncé 

à la vie de bureau pour 

une existence sur-mesure, 

alliant aventures extrêmes, 

comme ici au Kirghizistan, 

et conférences 

sur la bipolarité, maladie 

mentale dont elle souffre.

Les personnes bipolaires alternent les épisodes dépressifs 

et des périodes d’activité excessive. (Illustration) 
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on travaille dans une TPE ou 
une PME, l’entreprise pourra 
ainsi bénéficier d’aides finan-
cières pour acquérir un équi-
pement. »

« Handicap invisible ne 
signifie pas qu’il est sans con-
séquence, souligne-t-elle. Les 
personnes souffrent, ou fati-
guent, leur santé peut se 
dégrader à long terme. La 
RQTH est la garantie de pou-
voir travailler longtemps, en 
adaptant son poste. »

« Certaines ne voient pas 
l’intérêt de la RQTH car elles 
compensent si bien leur han-
dicap que cela ne pose pas de 
problème au quotidien, note 
Dora Blasberg. J’ai accompa-
gné un dirigeant sourd d’une 
oreille. Il s’arrangeait pour 
donner le change en réunion. 
Mais tout le monde vieillit, un 
handicap peut s’aggraver. 
Demander une RQTH permet 
de faire valoir ses droits, 
d’obtenir des prises en charge 
par la mutuelle. »

La conseillère rencontre 
des travailleurs qui ne deman-
dent rien, cachent leur handi-
cap, sont rarement absents au 
travail. Le point de rupture 
peut arriver avec un événe-
ment de la vie privée (mater-
nité, décès, divorce). On 
s’aperçoit alors que toute la 
charge mentale et la fatigue 
accumulée ont eu un impact 
sur la santé.

« Je pense que la transpa-
rence paie », estime de son 
côté Lucie Caubel, directrice 
du développement du salon 
Hello Handicap, dédié à 
l’emploi. Elle encourage à 
déclarer sa situation dès 
l’entretien d’embauche : « Si 
vous bénéficiez d’aménage-
ments horaires, au moins vos 
collègues sauront pourquoi. »

Florence Hubin

UN PEU PLUS de trois mil-
lions de personnes sont titu-
laires d’une reconnaissance 
administrative de handicap en 
France, soit 7,5 % de la popula-
tion âgée de 15 à 64 ans, selon 
les derniers chiffres publiés 
par le ministère de la Santé, en 
2023. Elles pourraient être 
plus nombreuses, car les sala-
riés hésitent très souvent à en 
faire la demande, de peur 
d’être stigmatisé dans leur 
entreprise. Le handicap reste 
l’un des premiers motifs de 
discrimination au travail.

« Vous pouvez faire une 
demande de reconnaissance 
de la qualité de travailleur han-
dicapé (RQTH) auprès de la 
maison départementale pour 
les personnes handicapées 
(MDPH) de votre domicile 
sans en informer votre 
employeur, rappelle Dora 
Blasberg, conférencière et 
 formatrice sur ce sujet. Con-
trairement à ce qu’on dit, le 
dossier est simple, il y a deux 
documents Cerfa (formulaires 
administratifs) à remplir, dont 

un par le médecin. » L’experte 
conseille « de bien détailler les 
répercussions sur la vie quoti-
dienne, en réfléchissant à ce 
qu’on compense depuis des 
années et les stratégies mises 
en place au travail pour faire 
comme les autres ». Elle-
même, qui souffre d’une mala-
die auto-immune et s’est long-
temps surpassée avant de faire 
un burn-out, sait de quoi elle 
parle. Idéalement, elle recom-
mande de compléter le dossier 
en ligne sur le site de la MDPH, 
pour éviter que l’exemplaire 
papier ne se perde.

De 3 à 9 mois d’attente 
selon les départements
En théorie, la MDPH de votre 
domicile doit répondre dans 
les quatre mois. Mais en prati-
que, cela dépend du départe-
ment. Le site mon-handicap 
annonce des délais entre 3 et 
9 mois, à partir seulement du 
moment où le dossier reçu par 
la MDPH est estimé complet.

Dès qu’il est déclaré receva-
ble, celui-ci est évalué par des 
équipes pluridisciplinaires, 
puis présenté à la commission 

des droits et de l’autonomie 
des personnes handicapées 
(CDAPH) qui prend la déci-
sion. Le demandeur reçoit 
ensuite une notification de 
décision. L’absence de répon-
se au-delà de ce délai vaut 
rejet. Mais comme les temps 
de réponse sont variables d’un 
département à l’autre, l’accep-
tation ou le refus peuvent 
intervenir au-delà…

Des avantages pour 
le travailleur et l’employeur
La qualité de travailleur handi-
capé permet de recevoir une 
carte prioritaire pour passer 
les files d’attente ou une carte 
de stationnement. Elle donne 
accès aux dispositifs spécifi-
ques à l’emploi, comme des 
stages de réadaptation ou de 
formation professionnelle, et 
de bénéficier du soutien du 
réseau de placement spéciali-
sé Cap Emploi, des aides pro-
posées par l’Agefiph.

« Le salarié peut en infor-
mer uniquement ses ressour-
ces humaines ou la mission 
handicap de son entreprise, en 
demandant que ses collègues 

et son manageur ne soient pas 
mis au courant, assure Dora 
Blasberg. Et s’il estime utile 
d’en parler à son N + 1, je con-
seille de ne pas entrer dans les 
détails de la maladie ou du 
handicap, mais plutôt de com-
muniquer sur ses besoins 
pour travailler. »

Le collaborateur pourra 
obtenir ainsi des équipements 
et une adaptation de son poste 
de travail, un aménagement 
de ses horaires, ou du télétra-
vail supplémentaire. « Cela 
peut être simplement une 
pause régulière d’une minute 
pour s’asseoir », note encore 
Dora Blasberg.

« La RQTH est le dispositif 
qui va permettre l’adaptation 
d’un handicap durablement », 
e s t i m e  A n n e - S o p h i e 
Tuszynski, fondatrice de 
l’association Cancer@work, 
réseau d’entreprises engagées 
pour améliorer la vie des 
malades au travail.

« Tant qu’on ne ressent pas 
un besoin impérieux, on peut 
taire son état, reconnaît-elle. 
Mais le jour où cela devient 
nécessaire, notamment quand 

Droits
Déclarer son handicap, 
bonne idée ou pas ?
Ne pas demander une reconnaissance de la qualité de travailleur 
handicapé (RQTH) est un mauvais calcul à longue échéance.

Une fois sa qualité 

de travailleur handicapé 

reconnue, le salarié 

pourra obtenir 

une adaptation 

de son poste de travail,

de ses horaires et jours 

de télétravail.

a
Le dossier 
est simple, il y a 
deux documents 
à remplir, dont un 
par le médecin
Dora Blasberg, 
conférencière et  formatrice
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Être utile, c’est aussi s’engager pour
un avenir durable au service de ses
clients de l’Ile-de-France
En 2025, la Caisse d’Epargne Ile-de-France recrute 670 CDI et 130
alternants et s’implique en faveur de l’égalité des chances de tous les
candidats. Retrouvez toutes nos offres sur www.ceidfrecrute.fr

Caisse d’Epargne et de Prévoyance Ile-de-France – 26/28, rue Neuve Tolbiac – CS 91344 – 75633 Paris Cedex 13 – Banque coopérative régie par les articles L512-85 et

suivants du Code monétaire et financier –Société anonyme à Directoire et à Conseil d’Orientation et de Surveillance – Siège social : 19, rue du Louvre –75001 Paris – Capital

: 2 375 000 000 € – 382 900 942RCS Paris – Intermédiaire d’assurance immatriculé à l’ORIAS sous le n° 07 005 200 – Identifiant unique REP Emballages Ménagers et
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Inclusiv’Day, événement B to B, invite les entreprises à découvrir les bonnes idées en matière de ressources humaines, de RSE, d’intégration de personnes en situation de handicap.
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l’insertion professionnelle) ou 
encore la fédération des 
entreprises d’insertion. »

« Avoir une dose 
de positivisme »
Pour évoquer les nombreux 
sujets liés à l’inclusion, de 
multiples invités seront sur 
scène comme la conférenciè-
re, philosophe et autrice Julia 
de Funès, ou la journaliste de 
M 6 Nathalie Renoux. Cette 
dernière prendra le micro sur 
la thématique « L’emploi rem-
part contre la récidive ». Un 
dossier qu’elle connaît bien, 
tout comme sa chaîne, puis-
qu’elles accueillent chaque 
année, via leur fondation, des 
ex-détenus en réinsertion.

« Cette édition est particu-
lière avec tout ce qui se passe, 
notamment aux États-Unis, 
poursuit Nathan Brechon. 
Nous nous poserons donc la 
question de l’avenir des politi-
ques inclusives, nous parle-
rons wokisme. Je pense qu’il 
est nécessaire de faire le tri 
dans tout ce qui est dit. C’est 
aussi pour cela que nous met-
tons volontairement une dose 
de positivisme. C’est impor-
tant de voir et d’aborder 
l’inclusion par cet angle. »

Chez Cléone spectacle, fon-
dée par Caroline Monnier et 
Guillaume Jaumouillé, l’inclu-
sion est encore plus qu’une 
raison d’être. Les associés 
proposent ainsi de venir en 
entreprise pour jouer une piè-
ce de théâtre qui aborde cer-
tains thèmes comme le handi-

cap, l’environnement et même 
bientôt le sexisme.

« Nous avons déjà joué nos 
pièces dans une cinquantaine 
de sociétés, comme Engie, 
Nestlé, Bouygues construction 
et bientôt Amazon. Notam-
ment Humains, qui parle du 
handicap », explique Guillau-
me Jaumouillé. Cette œuvre, 
écrite, mise en scène et jouée 
par son associée, narre la vie 
de Julie qui espère être recru-
tée et découvre dans le même 
temps qu’elle est atteinte de 
sclérose en plaques.

Fantaisie, humour 
et réflexion
« Elle met tout en œuvre pour 
avoir le job mais aussi répon-
dre ensuite aux attentes de 
son manageur. On découvre 
également le rôle de son com-
pagnon, lui-même aidant. 
Tout ça est traité avec fantaisie 
et humour mais doit aussi 
susciter la réflexion. D’ailleurs, 
une fois la représentation ter-
m i n é e ,  i l  y  a  u n  t e m p s 
d’échanges d’une trentaine de 
minutes avec le public. On 
discute des besoins de Julie 
mais aussi de son manageur. 
Le but est d’aider à la prise de 
conscience. D’ailleurs, bien 
souvent, ça libère la prise de 
parole en entreprise. Des sala-
riés se confient, ça délie les 
langues », poursuit le cofon-
dateur.

Julie, ou plus exactement 
Caroline Monnier, sera sur 
scène ce mercredi à Inclusi-
v’Day, dès 13 heures.

Nicolas Maviel

INCLUSION. Un mot que l’on 
entend désormais partout. Un 
mot qui, parfois, « fait bien » 
dans la raison d’être d’une 
entreprise comme les termes 
liés à l’écologie. Bilan, le 
greenwashing est aujourd’hui 
pointé du doigt. Pour l’inclu-
sion, nous n’en sommes pas 
encore à ce stade, loin de là. 
Car si  pour le Larousse, 
l’inclusion est l’action d’inclure 
quelque chose dans un tout, 
un ensemble, elle porte bien 
évidemment des visages très 
différents, surtout dans le 
monde professionnel.

Ainsi, on parle aussi bien de 
personnes de couleurs, aux 
origines sociales différentes, 
que de genre, de religion, de 
handicap. Un vaste domaine 

dont il est parfois délicat de fai-
re le tour et de saisir toutes les 
nuances et la portée. Ce n’est 
pas pour rien que le Défenseur 
des droits a publié un guide 
intitulé « Pour un recrutement 
sans discrimination »…

Des débats et des conseils
Dans ce contexte, Inclusiv’Day 
revient pour sa 9e édition, ce 
mercredi 14 mai à Paris La 
Défense Arena (entrée gratui-
te), la plus grande salle d’Euro-
pe ! Les chiffres donnent le 
vertige pour cette journée 
réservée aux professionnels : 
120 animations et conférences 
programmées, 270 interve-
nants mobilisés et 200 parte-
naires séduits.

Six grandes thématiques 
feront l’objet de débats et 
d’échanges comme diversité, 
insertion et égalité des chan-

ces ou encore santé, handicap 
et aidance. Politique RH, com-
munication et innovations 
sociales seront également 
abordées.

« C’est un événement B to 
B. Il n’y a que des entreprises 
qui se déplacent pour capter 
les bonnes pratiques, les bon-
nes idées en matière de res-
sources humaines, de RSE, 
d’intégration de personnes en 
situation de handicap mais 
aussi de réinsertion, détaille 
Nathan Bréchon, le directeur 
adjoint d’Inclusiv’Day. Il existe 
beaucoup de forums pour 
l’emploi mais nous avons fait 
le choix de cibler une autre 
population, celle qui source les 
CV, recrute. C’est aussi pour 
cela que nous avons des inter-
venants comme l ’Apec, 
Randstad, Atigip (agence du 
travail d’intérêt général et de 

Inclusiv’Day
Le rendez-vous 
des bonnes pratiques
Toutes les entreprises soucieuses d’avoir une politique RH digne 
de ce nom seront ce mercredi à Paris La Défense Arena, pour la 
9e édition. L’occasion d’un large partage des bonnes initiatives.

a
Nous avons fait 
le choix de cibler 
une population 
qui source les CV, 
recrute
Nathan Bréchon, le directeur 
adjoint d’Inclusiv’Day
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PROPOSÉ PAR

Inclusionnumérique :
Orangemultiplie les initiatives

pour lesFranciliens
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Pour relever le défi
de l'inclusion numérique,
50 000 Franciliens vont
être gratuitement formés
cette année au bon usage
du numérique,
avec Orange
Île-de-France.

Cette rubrique est proposée par Orange. La rédaction n’a pas participé à sa réalisation. L E PA R I S I E NO R A N G E

teurs…) pour les foyers précaires, dans la
maîtrise des usages pour une partie des
seniors, dans l’utilisation adaptée du
numérique à chaque âge pour les
familles.
Dans un monde où plus personne ne
peut faire l’impasse sur le numérique
(démarches administratives, services
bancaires, e-commerce…), l’inclusion
numérique concerne une grande diver-
sité de profils et constitue, par consé-
quent, un enjeu de société majeur. « Le
numérique a transformé et simplifié notre

quotidien.Mais il a aussi augmenté la charge

mentale de tous et intensifié les risques

d’usurpation d’identité ou de harcèlement

scolaire », signale Karine Dussert-Sarthe,
Directrice Orange Île-de-France.
Pour que chacun puisse profiter des
opportunités offertes par la technologie,
Orange conduit des programmes gratuits
visant tous les publics. Orange Île-de-
France a ainsi accompagné 43 000 per-
sonnes en 2024 et vise 50 000 cette
année : ateliers physiques à l'Orange
Digital Center de Saint-Ouen, sessions
en ligne, interventions dans les écoles…
Auprès des jeunes scolaires, et en parte-
nariat avec les mairies, l 'opérateur
propose des activités ludiques de sensi-
bilisation au bon usage d’internet avec,
par exemple, un escape game en réalité
augmentée.
Pour les familles, des ateliers comme
« Le premier mobile, on en parle » per-
mettent de mieux contrôler l’utilisation
des smartphones par les enfants. Les

seniors et les publics éloignés du numé-
rique bénéficient de formations telles
que « Débuter avec son smartphone » ou
« Sécuriser ses données personnelles ».
« Pour plus d’impact, nos initiatives s'arti-

culent au cœur d’un écosystème de parte-

naires, associations et organisations

publiques », poursuit Karine Dussert-
Sarthe. Orange collabore notamment
avec quatre groupements de gendarme-
rie départementaux (77, 78, 91, 95), avec
des associations comme e-Enfance pour
sensibiliser les élèves au cyberharcèle-
ment, ou encore avec la Fédération
Française de Football pour des ateliers
d'éducation numérique par le sport.

E
n Île-de-France, l’inclu-
sion numérique n’est
pas tant un sujet d’in-
f r a s t r u c t u r e s q u e
d’usage et de confiance.
Avec une couverture 5G
et Fibre à plus de 90%,

le territoire se place en effet parmi les
leaders européens en termes de capaci-
tés de connexion. Les disparités se
situent donc ailleurs : dans les moyens
matériels d’accès aux services (ordina-

Ateliersnumériques,
moded'emploi
Connaître les bons gestes pour
protéger vos données personnelles et
éviter les arnaques en ligne ?
C'est possible grâce aux ateliers
d’Orange, gratuits et ouverts à tous.

Pour découvrir les ateliers
numériques, il vous suffit de
flasher ce code :

Propos recueillis par
Sylvie Laidet-Ratier

ÉCHANGES avec Pascal 
Andrieux, directeur de l’enga-
gement sociétal et du mécénat 
de Malakoff Humanis, sur les 
initiatives qu’il soutient.

Pourquoi Malakoff Humanis 

s’engage-t-il sur le maintien 

et le retour en emploi 

des personnes touchées 

par un cancer ?

Chaque jour en France, sur les 
1 200 personnes qui appren-
nent qu’elles ont un cancer, 
40 % travaillent. Cinq ans 
après le diagnostic, 63,5 % 
souffrent encore de séquelles 
dues à la maladie ou aux 
 traitements qui peuvent 
impacter leur travail et 20 % 
ont perdu leur emploi.

En quoi le retour au travail 

est-il si important ?

Le travail contribue au main-
tien d’un environnement 
social stable. Ce retour est un 
facteur reconnu dans la prise 
en charge des personnes 
atteintes.  Et pourtant,  à 
l’annonce du diagnostic, une 
personne sur deux n’ose pas 
en parler à son employeur, 
d’où la nécessité d’un accom-
pagnement.

Qu’entendez-vous 

par soins de support ?

Il peut s’agir de prise en charge 
de la douleur, de nutrition, 
d’accompagnement psycho-
logique, de coaching profes-
sionnel, d’activités physiques 
adaptées. Les soins de support 
permettent d’augmenter les 
chances de guérison, d’amé-

liorer la qualité de vie des 
patients, de maintenir un lien 
social et de faciliter le retour au 
travail.

Comment cet engagement 

se traduit-il ?

Depuis 2018, la lutte contre le 
cancer est au cœur de l’enga-
gement sociétal de Malakoff 
Humanis. Aujourd’hui, le 
groupe renforce son action et 
devient l’acteur majeur du 
financement et de la structu-
ration des soins de support en 
cancérologie en France. Nous 
avons doublé notre budget 
consacré à cette mission, qui 
se monte à 6 millions d’euros. 
À travers des partenariats ou 
des appels à projets, nous sou-
tenons des initiatives pour 
accompagner le maintien 
dans l’emploi.

Par exemple ?

Les Maisons RoseUp, que 
nous soutenons, proposent un 
accompagnement collectif 
aux salariées ou aux person-
nes en recherche d’emploi qui 
souhaitent anticiper et être 
accompagnées. Nous som-
mes aussi aux côtés de l’Uni-
versité des patients Sorbonne 
pour l’expérimentation d’un 
centre de bilan de compéten-
ces spécifique visant à réduire 
le taux de désertion profes-
sionnelle après un cancer. On 
soutient également des projets 
destinés à prévenir la désin-
sertion scolaire, profession-
nelle et sociale des adoles-
cents et aux jeunes adultes en 
rémission. Enfin, Malakoff 
Humanis est partenaire de 
Wecare@work qui propose 
aux entreprises des outils de 

formation de leurs collabora-
teurs à l’inclusion et des dispo-
sitifs d’accompagnement en 
cas de maladie grave. Le grou-
pe met par ailleurs ces dispo-
sitifs à la disposition de ses 
clients entreprises et de ses 
propres salariés.

Tout le monde a accès 

à ces soins spécifiques ?

Aujourd’hui, les soins de sup-
port ne sont pas systémati-
quement proposés, ou trop 
tardivement, et la question de 
leur financement se pose aus-
si. Le reste à charge peut être 
important pour les patients, 
avec de graves conséquences 
médicales et sociales : renon-
cement à des médicaments 
ou des soins, impact psycho-
logique, difficultés financières, 
voire surendettement.

« Maintenir dans l’emploi 
des personnes atteintes d’un cancer »
L’avis Le groupe de protection sociale Malakoff Humanis place la lutte contre le cancer au cœur 
de son engagement sociétal. Il agit en faveur du maintien dans l’emploi des personnes atteintes.

Pascal Andrieux, directeur de 

l’engagement sociétal et du 

mécénat de Malakoff Humanis.

M
A

LA
K

O
F

F
 H

U
M

A
N

IS

qwam_in

Demain un Autre Jour: 2025-05-13T06:15:30c:Les Echos;u:cmorel@lesechosleparisien.fr; 2025-05-14T08:50:38+02:00



Économie8 SPÉCIAL INCLUSION Mardi 13 mai 2025

PLUS Q’UN TRAVAIL, UNE ÉQUIPE.

TOUT LE MONDE
A SA PLACE DANS
L’ÉQUIPE.
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Le taux 
de chômage 
des sourds serait 
de 50 %,  
il faut le diviser 
par deux 
dans les dix ans

Tiphaine Thuillier

KÉVIN MAYEUX, 26 ans, a 
mis de longs mois avant de 
décrocher un poste en lien 
avec sa formation d’ingénieur 
en génie énergétique et envi-
ronnement. Diplômé de 
l’INSA Lyon en juillet 2023, il a 
essuyé de nombreux refus. 
« Ça n’a pas été évident, se 
souvient le jeune homme. J’ai 
passé beaucoup d’entretiens 
et j’ai bien senti que ma surdi-
té posait problème. Certaines 
entreprises semblent penser 
que ce handicap serait un 
obstacle aux discussions avec 
les clients et collègues. »

Salarié depuis deux mois 
dans un bureau d’études, 
Kévin prend ses marques 
dans un environnement qui 
l u i  cor re s p on d .  «  Mon 
employeur sait depuis le 
début que je suis sourd et 
mon poste a été adapté. Des 
interprètes sont présents lors 

des réunions et l’entreprise 
est équipée d’un logiciel bap-
tisé Tadeo. Il facilite la com-
munication entre les person-
nes entendantes et les sourds. 
Je peux donc téléphoner et 
participer efficacement à la 
vie de l’entreprise. »

Si Kévin a trouvé un équili-
bre dans son travail, il se 
désole que les choses ne 
soient pas plus simples pour 
les salariés en situation de 
handicap auditif. « Il est grand 
temps de faire évoluer les 
mentalités, presse-t-il. Rien 
n’est impossible en matière 
d’emploi pour les personnes 
sourdes. »

Des moyens concrets 
et simples
Un constat partagé par Paul 
Flad, directeur de l’Institut 
national des jeunes sourds 
(INJS) de Paris. Dans cet éta-
blissement datant de la Révo-
lution française, les jeunes 
élèves sourds sont formés de 

la maternelle au lycée. L’école 
accueille aussi deux filières 
professionnalisantes dont des 
CAP en menuiserie, plombe-
rie, coiffure ou signalétique.

« Nous souhaitons nous 
engager sur la question de 
l’accès à l’emploi car trop 
d’élèves peinent à entrer dans 
le monde du travail ou à 
décrocher des postes en 
accord avec leur formation, se 
désole le directeur. D’après 
les données collectées auprès 
de l’Agefiph (l’Association 
pour la gestion des fonds pour 

l’insertion professionnelle des 
personnes handicapées) le 
taux de chômage des sourds 
serait de 50 %, ce qui nous 
semble très préoccupant. Il 
faut absolument diviser ce 
taux par deux dans les dix ans 
à venir. »

Pour tenter de tordre le cou 
aux idées reçues et offrir des 
pistes de carrière concrètes 
aux personnes en situation de 
handicap sensoriel (auditif et 
visuel), l’institut organise 
depuis deux ans un salon 
baptisé Le Sens de l’emploi. 
« Notre objectif est de faire 
passer un message simple 
aux entreprises : n’ayez pas 
peur d’embaucher une per-
sonne sourde, résume Paul 
Flad. Nous souhaitons expli-
quer qu’il existe des solutions 
concrètes et simples et qu’il 
faut juste songer aux besoins 
des personnes concernées. 
Par exemple, dès l’embauche, 
il convient de prévoir un sys-
tème de traduction ou de 
sous-titrage pour faciliter 
l’échange. »

Chez Amazon France, 
embaucher des sourds ne fait 
absolument pas peur aux ser-
vices RH. Le groupe assure 
compter plus de 1 300 sala-

riés en situation de handicap, 
dont 80 % sont porteurs d’un 
handicap invisible. Sur le lot, 
une cinquantaine d’entre eux 
sont sourds. « Beaucoup de 
gens de cette communauté 
viennent postuler chez nous, 
assure Virginie Pinson, res-
ponsable de la mission handi-
cap pour Amazon France. Et 
nous faisons le tour des 
salons afin de répéter que 
nous sommes inclusifs et 
handi-accueillants. »

L’entreprise revendique 
une approche terrain, qui part 
du besoin des personnes 
concernées. « Nous avons 
développé plusieurs protoco-
les avec des salariés en situa-
tion de handicap auditif, des 
gens qui parlent la langue des 
signes française et d’autres 
qui ne signent pas, explique-t-
elle encore. Ce sont eux qui 
ont suggéré des solutions 
concrètes. »

Un outil de sous-titrage 
des visios
Dans les entrepôts, les sala-
riés sourds portent des gilets 
colorés afin de prévenir leurs 
interlocuteurs et d’éviter les 
quiproquos. « C’est le résultat 
d’un retour terrain très con-
cret, détaille Virginie Pinson. 
Les salariés sourds nous 
disaient qu’ils en avaient mar-
re qu’on leur tape sur l’épaule 
ou que les collègues s’agacent 
qu’ils ne leur répondent pas. »

Autre détail concret dans 
les entrepôts logistiques : 
l’équipement des collabora-
teurs avec un bipeur qui vibre 
en cas de problème, afin de 
remplacer les systèmes 
d’alarme. Dans les bureaux, 
les salariés peuvent faire 
appel à un traducteur en lan-
gue des signes lors des réu-
nions. Certains outils maison 
comme Chime permettent 
aussi de sous-titrer les visios, 
une solution pratique pour 
l’ensemble des équipes.

« En repensant l’environ-
nement de travail ,  c ’est 
l’ensemble des salariés qui 
peut en tirer profit », assure 
Virginie Pinson. Ne reste plus 
aux autres entreprises qu’à 
s’en convaincre.

« N’ayez pas peur d’embaucher 
une personne sourde »
Solution Les personnes en 
situation de handicap auditif ont 
encore trop de mal à entrer sur 
le marché du travail ou à être 
recrutées. Pourtant, avec 
quelques aménagements, leur 
inclusion est tout à fait possible.

Dans les entrepôts Amazon, les salariés sourds portent des gilets colorés afin de prévenir 

leurs interlocuteurs et d’éviter les quiproquos. (Illustration) 
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COMMUNIQUÉ

Chez Amazon, la diversité et l’inclusion sont

des principes fondateurs. Avec 25 000 sala-

riés en CDI en France Amazon s’engage à ce

que ses équipes reflètent la diversité de la

société qu’elle sert au quotidien. L’inclusion

du handicap s’inscrit naturellement dans

cette vision et mobilise tous les niveaux de

l’entreprise. Entretien avec Virginie Pinson,

responsable de la Mission Handicap.

une entreprise qui
privilégie l’égalité des
chances, l’insertion
et l’inclusion

Chez Amazon, le handicap n’est pas une question

de quotas mais de conviction : nous mettons tout

en œuvre pour créer un environnement de travail

inclusif où chacun peut s’épanouir dans les meil-

leures conditions. En France, une personne sur

cinq vit avec un handicap, et plus de 80 % de ces

handicaps sont invisibles : troubles psychiques,

maladies chroniques, troubles cognitifs… Cette

réalité exige une réponse adaptée, fondée sur

l’écoute et la personnalisation. En 2017 nous

avons lancé au sein de nos sites logistiques, la

Mission Handicap, une initiative destinée à ap-

porter un soutien renforcé aux collaborateurs

porteurs de handicap. Nous proposons au tra-

vers de ce programme un accompagnement

personnalisé du recrutement, à l’aménagement

du poste de travail en passant par la formation

et la sensibilisation au handicap de tous les ma-

nagers. Nous comptons désormais plus de 6 %

de collaborateurs en situation de handicap sur

l’ensemble de nos sites logistiques en France,

un résultat nettement supérieur à la moyenne

de 3,6% observée dans les entreprises privées et

établissements publics selon la Dares.

Pourquoi faire de l’inclusion du
handicap un axe fort de votre
politique RH ?

Comment cet engagement pour
la diversité et l’inclusion se
traduit-il concrètement ?

Cet engagement se traduit par des mesures

concrètes inscrites notamment dans notre

Convention avec France Travail et Cap Emploi

afin d’optimiser nos processus de recrutement

et de maintien dans l’emploi des personnes en

situation de handicap. Ce partenariat cible prio-

ritairement les populations les plus vulnérables

: travailleurs peu qualifiés, demandeurs d’emploi

de longue durée, bénéficiaires du RSA et per-

sonnes en situation de handicap, contribuant ain-

si aux politiques publiques de retour à l’emploi.

Par ailleurs, sur le terrain, nos sites continuent

d’innover en proposant différents avantages : un

pilote est actuellement en cours sur notre site à

Saran avec un interprète de la langue des signes

recruté à temps plein ; des adaptations d’horaires

en fonction des pathologies sont proposées sur

l’ensemble de nos sites ainsi que des adaptations

des postes de travail selon les besoins. Enfin,

nous travaillons en partenariat avec de nom-

breux organismes spécialisés, des éthologues ou

encore des ergonomes pour faciliter le quotidien

de nos collaborateurs en situation de handicap.

L’enjeu est de faire tomber les barrières, d’édu-

quer, d’offrir un cadre de travail inclusif à l’en-

semble de nos collaborateurs afin que la diversité

devienne réellement une force collective.

VIRGINIE PINSON

Responsable de la
Mission Handicap,
AMAZON

Florence Hubin

SI LES CHAUSSURES de 
sport, les shorts l’été, les 
tatouages et les cheveux bleus 
sont désormais tolérés au 
bureau, l’apparence physique 
compte encore pour beau-
coup dans l’appréciation por-
tée sur les autres dans le mon-
de du travail. La photo sur le 
CV et la première impression 
donnée à l’entretien d’embau-
che importent encore parfois 
davantage que le talent du 
candidat. Et l’image que l’on 
renvoie dans son entreprise 
pèse souvent au fil de la car-
rière. Voici quelques ensei-
gnements du cinquième baro-
mètre réalisé en ligne, auprès 
de 1 043 personnes représen-
tatives de la population, du 
19 au 21 février 2025, par Opi-
nionWay pour le groupe de 
protection sociale Apicil.

83 % des Français estiment 
qu’il existe des discrimina-

tions sur l’apparence physi-
que, en premier lieu en raison 
de l’origine supposée de la 
personne, en second lieu si 
elle souffre d’un handicap. Et 
ce chiffre monte à 89 % chez 
les 18-24 ans. Parmi les 
a c te u rs  d e  l ’ i nc lu s ion 
(citoyens, pouvoirs publics, 
écoles), les entreprises sont 
considérées comme légitimes 
à 87 %.

Quand les seuls salariés 
(499 sondés) sont interrogés, 
75  % es t iment  que  leur 
employeur favorise l’inclu-
sion. En revanche, 70 % consi-
dèrent que les entreprises en 
général agissent peu contre les 
préjugés liés à l’apparence 
physique. Et seuls 43 % esti-
ment que la leur fait de la sen-
sibilisation à cette forme de 
discrimination.

Celle-ci peut impacter tou-
tes les étapes de la carrière, à 
commencer par le recrute-
ment. 77 % des Français pen-
sent que c’est le moment le 

plus concerné. Pour contour-
ner ce biais, « Je ne suis pas un 
CV », job board inclusif alliant 
une plate-forme d’offres 
d’emploi et des solutions de 
marque employeur créé en 
2021 à Villeurbanne (Rhône), 
diffuse des candidatures ano-
nymes et sans photo.

« Le temps moyen de lectu-
re d’un CV par un recruteur 
est de 8 secondes, constate 
Laurent Arnaud, cofondateur. 
Sur 100 offres, entre 5 et 10 % 

des candidats ont un contact 
(mail, téléphone…) avec un 
recruteur. 98 % des postulants 
n’ont aucune relation avec un 
humain, et 2 à 3 % seulement 
seront recrutés. »

Sa plate-forme propose des 
profils de candidats en met-
tant en avant les compétences 
plus que l’expérience, car 
« deux tiers des personnes en 
recherche d’emploi veulent 
changer de métier », justifie-t-
il. Il estime que la cooptation 

n’est pas plus discriminante 
que le  recrutement par 
annonces (qui représente 
30 % des embauches) et que 
l’IA peut être une opportunité 
de rendre le processus moins 
discriminatoire, s’il n’y a pas 
de biais dans l’entraînement 
de celle-ci. « Le recrutement 
ne peut pas être plus discrimi-
nant qu’il n’est actuellement », 
estime Laurent Arnaud.

Les femmes davantage 
jugées sur leur apparence
Si le jugement porté sur la cor-
pulence, les cheveux ou la 
tenue vestimentaire d’un sala-
rié peut affecter son intégra-
tion dans l’entreprise (71 % des 
sondés le croient), cela peut 
aussi jouer sur les opportuni-
tés professionnelles (71 %), la 
promotion (68 %) et les aug-
mentations salariales (54 %).

L’inégalité en ce domaine 
touche, sans surprise, davan-
tage les femmes que les hom-
mes. Pour celles dont la che-
velure blanchit, « c’est la 
double peine » car elles peu-
vent subir sexisme et âgisme 
en même temps, note Pascale 
Hardy-Amargil, fondatrice de 
l’agence de conseil Yes We 
Are, qui accompagne les 
grands groupes.

Un maquillage trop pronon-
cé, ou au contraire l’absence 
de maquillage, les cheveux 
blancs donc ou encore des 
actes de chirurgie esthétique 
trop visibles sont considérés 
comme « non-profession-
ne ls  » .  Ma is  les  quat re 
 éléments les moins tolérés au 
travail sont : une attitude 
 corporelle déplaisante (ges-
tuelle, voix), les cheveux teints 
en rose ou vert, les piercings 

apparents et les tatouages. Les 
sondés se disent prêts à 
 changer de tenue vestimen-
taire (37 %) ou leur coupe de 
cheveux (27 %) pour s’intégrer. 
Au moins un salarié sur trois a 
modifié son style à la suite 
d ’une remarque de  ses 
 collègues.

Sensibilisation 
des manageurs et des RH
Cette forme de discrimination 
est loin d’être anecdotique car 
25 % des salariés affirment en 
avoir été victimes au moins 
une fois et 32 % en ont été 
témoins. « Le sujet n’évolue 
pas beaucoup depuis vingt ans 
dans la société, constate Sofia-
ne Chaabani, responsable RH 
du groupe Apicil. L’entreprise 
doit jouer son rôle. » « Ce qui a 
changé, c’est l’attente des can-
didats, souligne Laurent 
Arnaud. 87 % d’entre eux 
regardent les engagements 
pris par les employeurs contre 
les discriminations ».

Le groupe Apicil met à dis-
position des entreprises un 
outil de diagnostic et un baro-
mètre pour évaluer les avis 
des collaborateurs sur ce sujet 
de l’apparence physique. 
Webinaires et formations pour 
les RH et les manageurs peu-
vent être mis en place. Certai-
nes entreprises vont plus loin. 
L’an dernier, la Société Géné-
rale a par exemple décidé de 
sensibiliser ses collaborateurs 
à la grossophobie.

« Les employeurs peuvent 
faire prendre conscience des 
discriminations ordinaires qui 
pourraient sembler anodi-
nes », explique la dirigeante de 
l’agence Yes We Are. « Elles 
ont différentes formes : exclu-
sion de certains profils dans le 
recrutement, blagues, compli-
ments non sollicités (en parti-
culier aux femmes), remar-
ques dévalorisantes aux 
collègues de plus de 50 ans, 
comme tu ne vas pas t’en sor-
tir avec le digital »…

« Les biais sont très difficiles 
à déconstruire, cela prend des 
années, poursuit-elle. La sen-
sibilisation ne suffit pas. » Elle 
conseille aux entreprises de 
mettre en place des processus 
clairs (de discrimination posi-
tive, par exemple). Son équipe 
ouvre les yeux aux dirigeants 
avec des « diagnostics flash ».

« On interroge les salariés et 
on restitue leurs mots au 
Comex. Certains tombent de 
haut », confie Pascale Hardy-
Amargil. Et elle encourage la 
valorisation des « alliés », ces 
collaborateurs qui se mettent 
du côté des personnes discri-
minées. « Car les victimes 
disent que le plus dur, c’est 
l’absence de réaction autour 
d’elles ».

Halte aux préjugés 
sur l’apparence physique !
Discriminations Couleur 
de peau, problèmes de mobilité, 
corpulence ou vêtements 
sont autant de signes extérieurs 
encore pris en compte 
par les recruteurs, employeurs 
et collègues.

83 % des Français estiment qu’il existe des discriminations sur l’apparence physique, en premier lieu 

en raison de l’origine supposée de la personne, en second lieu si elle souffre d’un handicap.
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L A B A N Q U E C H A N G E

VENEZ
LACHANGER
AVECNOUS.

BNP Paribas certiié Top Employer 2025 pour la 12e année consécutive.

6 000 postes à pourvoir en 2025 : Rejoignez-nous

L A  B A N Q U E  C H A N G EL A  B A N Q U E  C H A N G EL A B A N Q U E C H A N G E

Propos recueillis par 
Sylvie Laidet-Ratier

LES PERSONNES autistes 
sévères sont employables, 
comme le démontre le groupe 
de luxe. Le point avec Jean-
Rémy Touze, responsable de 
la mission handicap de LVMH 
(propriétaire du « Parisien-
Aujourd’hui en France »).

Expliquez-nous le projet 

élaboré avec l’association 

Vivre et travailler 

autrement…

Il s’agit de permettre à des per-
sonnes autistes sévères de 
travailler pour la première fois 
dans une entreprise ordinaire 
en étant accompagnées. Et ça 
marche. Aujourd’hui, nous en 
comptons sept sur trois de nos 
sites de production.

Comment se déroule 

la sélection des candidats ?

Une commission réunissant 
la MDPH (maison départe-
mentale des personnes 
 handicapées) concernée, 
Vivre et travailler autrement 
(VETA) et l’Esat (établisse-
ment ou service d’aide par le 
travail) qui va accompagner 
la personne handicapée 
sélectionne sur dossier de 
jeunes autistes sévères. 
Ensuite, les candidats sont 
détachés dans les entreprises 
volontaires. Pour eux, c’est 
souvent le premier contact 
avec le monde du travail. Au 
fil des semaines, on observe 
leurs compétences, leur 
capacité à s’adapter, à s’inté-
grer et à décrypter les codes 
de l’entreprise, l’intérêt pour 
leur travail… Si tout est validé, 

ils sont embauchés en CDI, 
sans période d’essai.

Comment sont-ils 

accompagnés en poste ?

L’Esat partenaire les accompa-
gne au quotidien afin qu’ils 
trouvent leurs marques dans 
la gestion du temps, des équi-
pements, des relations avec les 

équipes, jusqu’à ce qu’ils 
acquièrent une réelle autono-
mie. Avec VETA, nous for-
mons également manageurs 
et collègues afin de leur don-
ner les clés de compréhension 
essentielles de l’autisme. Au 
départ, elles occupent des pos-
tes basiques, mais grâce à leur 
potentiel insoupçonné, ces 

personnes évoluent rapide-
ment. Surtout, elles rayonnent.

Qu’apportent ces salariés 

aux équipes ?

Tout d’abord, un travail de 
qualité. Ils sont heureux et 
contribuent à développer une 
ambiance excellente, à nous 
faire prendre du recul sur nos 
petits problèmes quotidiens. 
En plus de fabriquer de 
magnifiques produits, nos 
salariés sont fiers de collabo-
rer avec des collègues autistes.

Quels sont vos autres 

chantiers sur le sujet ?

Nous travaillons avec la bran-
che conseil de la fondation 
Amipi. Via des tests psycho-
métriques, elle sélectionne 
des candidats avec des trou-
bles psychiques et cognitifs. 

L’objectif est d’aider les entre-
prises du milieu ordinaire, 
comme les nôtres, à embau-
cher ces personnes. Nous en 
avons recruté dans nos ate-
liers (Louis Vuitton, LVMH 
Fragrance Brands…) Nous 
venons également de créer 
« Nouveaux collègues », grou-
pement d’employeurs avec les 
groupes Colas et Siemens 
dédié à l’insertion de person-
nes atteintes de troubles psy-
chiques. Il s’agit de créer au 
sein de nos entreprises des 
services administratifs com-
posés de personnes avec 
troubles psychiques. Ils facili-
tent le travail des autres colla-
borateurs, comme chez 
 Siemens depuis plus de 15 ans. 
Si une entreprise veut nous 
rejoindre dans l’aventure, 
qu’elle nous contacte !

« Permettre à des autistes de travailler 
pour la première fois en entreprise »
L’avis LVMH s’engage sur l’insertion professionnelle en milieu ordinaire des personnes 
en situation de handicap fortement éloignées de l’emploi.

Jean-Rémy Touze, responsable de la mission handicap chez LVMH.
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Florence Hubin

LA « VULNÉRABILITÉ parti-
culière liée à la situation éco-
nomique » est l’un des princi-
p a u x  c r i t è r e s  q u e  l e 
propr iéta ire ,  se lon les 
 pouvoirs publics, n’a pas le 
droit d’appliquer quand il 
choisit un locataire. Dans la 
pratique, un dossier de loca-
tion doit pourtant présenter 
les ressources prouvant la 
solvabilité du candidat. Pour 

lutter contre cette discrimina-
tion au logement, tout en 
sécurisant les loyers des par-
ticuliers bailleurs et les 
encourager à mettre leurs 
biens sur le marché, une jeu-
ne entrepreneuse francilien-
ne a créé une agence immo-
bilière à vocation sociale, la 
SEM Habitat Durable.

Son parcours personnel a 
été la source de son inspira-
tion. « J’ai passé six mois à la 
rue avant mon baccalauréat », 

raconte Stéphanie Edmond-
Mariette, qui a démarré sa vie 
sous la tutelle de l’aide sociale 
à l’enfance (ASE). Elle s’est 
également retrouvée sans 
logis à son arrivée à Paris, 
pour suivre des études qui lui 
ont permis de travailler 
ensui te  une  qu inza ine 
d’années dans l’immobilier, 
chez des foncières, de grands 
bailleurs sociaux, puis Aéro-
ports de Paris.

L’achat d’un appartement à 
Bordeaux pour sa mère 
malade, puis la mise en loca-
tion de celui-ci, a été sa pre-
mière expérience de bailleur. 
« J’étais loin, le gérer était 
compliqué, se souvient Sté-
phanie. J’avais contracté un 
prêt que je devais donc rem-
bourser et je me posais les 
questions de tout propriétai-
re : et si le locataire ne paye 
pas le loyer, s’il y a des dégra-
dations ? »

Sécurisation des loyers
La jeune femme se tourne 
vers le monde associatif, qui 
l’avait hébergée quand elle 
était à la rue. « La fondation 
Apprentis d’Auteuil recher-
chait un bien. Donc je leur ai 
loué mon logement pour 
deux jeunes filles qui sor-
taient de foyers ou de familles 
d’accueil, comme moi au 
même âge. »

Cette solution est devenue 
le modèle économique de sa 
société, créée en 2023, qui 
joue les intermédiaires entre 
associations de réinsertion et 
particuliers bailleurs. La SEM 
Habitat Durable perçoit des 
frais d’agence auprès des pre-
mières, auxquelles elle pro-
pose des logements pour 

héberger des personnes pré-
caires, et elle demande aux 
propriétaires un pourcentage 
mensuel du loyer pour la ges-
tion de leur bien.

L’agence offre un service 
complet, incluant la sécurisa-
tion des loyers, ou encore 
l’aide à la déclaration fiscale. 
Le locataire en titre, signataire 
du bail, est l’association, qui 
s’engage à accompagner 
l’occupant et à s’assurer qu’il 
entretient le logement.

500 personnes logées 
en 2024
« Nos clients sont les Appren-
tis d’Auteuil, Aurore, Cité 
Caritas, Groupe SOS », pour-
suit Stéphanie. Ils hébergent 
des bénéficiaires en situation 
de handicap, ou malades, des 
jeunes de l’ASE, des femmes 
victimes de violences, des 
demandeurs d’asile ou enco-
re des personnes LGBT.

Après un démarrage en 
solo ,  Stéphanie salarie 
aujourd’hui 10 personnes, 
dont 4 alternants. Son agence 
a logé plus de 500 personnes 
précaires en 2024, dans une 
centaine d’appartements et 
de maisons dans toute la 
France. Sa mission consiste à 
convaincre les propriétaires 
que leur bien est entre de 
bonnes mains.

« Pour l’anecdote, j’ai ren-
contré une propriétaire à 
Paris, dans le XVIIe, dont deux 
logements sont vides. Elle 
préférait payer une taxe (sur le 
logement vacant) plutôt que 
les mettre en location, parce 
qu’elle y tient, a peur des 
dégradations. Après notre 
entretien, elle était très con-
tente, rassurée. »

Une agence immobilière 
aide les mal-logés
Lien La SEM Habitat Durable loge des personnes malades ou 
précaires tout en sécurisant les loyers des petits propriétaires.

L’agence cherche des logements auprès des propriétaires particuliers pour les louer aux associations.
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Propos recueillis par 
Sylvie Laidet-Ratier

LE POINT sur l’emploi dans 
le privé et le public avec Fran-
çoise Descamps-Crosnier, 
présidente du Comité natio-
nal du FIPHFP, et Christian 
Ploton, président de l’Agefiph.

Où en est l’emploi 
des personnes en 
situation de handicap ?
C.P. Dans le privé, le taux 
d’emploi s’élève à 3,6 %, en 
augmentation. Le plus 
important est le nombre de 
personnes en emploi : plus 
de 1,35 million. Un chiffre 
jamais atteint.
F. D.-C. Dans le public, le 
taux d’emploi s’élève à 
5,93 %, avec des disparités. 
La fonction publique territo-
riale affiche 7,24 %, avec des 
collectivités entre 9 et 12 %, 
d’autres plafonnent à 2 %.

Comment l’améliorer ?
C.P. Les Jeux paralympi-
ques ont sensibilisé le grand 
public. Nous devons trans-
former les bonnes inten-
tions. Notre priorité est de 
renforcer l’engagement des 
plus petites entreprises et la 
collaboration avec nos par-
tenaires. Les conseillers 
France Travail et Cap emploi 

sont en relation directe avec 
les sociétés. Travaillons 
ensemble pour les identifier 
et les sensibiliser à l’emploi 
des personnes handicapées. 
Nous pouvons agir  au 
niveau réseau des référents 
handicap et des branches 
professionnelles.
F. D.-C. Les parcours profes-
sionnels ne sont plus linéai-
res. On peut passer d’un uni-
vers à un autre, du privé au 
public et inversement. La 
convention signée avec 
l’Agefiph prévoit la produc-
tion d’informations conjoin-
tes mais aussi une plate-for-
me de prêt de matériel pour 
les aménagements de postes.

Quid de la progression 
de carrière dans la 
fonction publique ?
F. D.-C. Il faut garantir 
l’accès à des parcours pro-
fessionnels. Or, dans le 
cadre de promotions, il y a 
toujours des présomptions 
d’incapacité. Pour lever ces 
freins, nous avons lancé 
Handi’Talents : accompa-
gnement, temps de rencon-
tre collectifs avec forma-
t i o n s ,  i n f o r m a t i o n , 
témoignages,  partage 
d’expériences, coaching 
individuel, puis accompa-
gnement par un mentor.

Une bonne 
dynamique
Emploi L’inclusion des 
personnes en situation 
de handicap progresse.
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avec l’association VETA — et 
mettre en place la bonne 
méthodologie. « Les tâches 
envisagées devaient être sim-
ples à comprendre, pour évi-
ter les imprévus et les sour-
ces de stress. Il nous fallait 

créer un cadre routinier et 
rassurant », précise-t-il.

Yann Michaud, salue, pour 
sa part, « la bienveillance de 
toutes les équipes de l’usine, 
alors que la société n’est pas 
toujours prête à l’inclusion ». 

a
Elle est 
maintenant 
capable 
de formuler 
des demandes, 
elle a acquis le 
sens de l’humour

François-Xavier Rivaud

CONCENTRÉ sur son poste 
de travail, Mathis, 20 ans, 
esquisse un sourire de satis-
faction. Ce salarié, atteint de 
troubles autistiques sévères, 
nettoie scrupuleusement des 
égouttoirs servant à la fer-
mentation des pains de mie et 
viennoiseries de la marque 
Harrys fabriqués sur le site 
industriel du groupe Barilla, 
en périphérie de Châteauroux 
(Indre).

Depuis son arrivée dans 
l’entreprise en février, le jeune 
homme est comme un pois-
son dans l ’eau dans ces 
locaux où sont préparés entre 
60 000 et 70 000 tonnes de 
produits alimentaires par an. 
« Nous imaginions une tra-
jectoire d’adaptation beau-
coup moins rapide. Il avance à 
la même cadence qu’un sala-
rié lambda. Avec peut-être 
même une plus grande effi-
cacité », reconnaît Sébastien 
Machet, le directeur.

À l’autre bout de cette usine 
a g r o a l i m e n t a i r e  d e 
35 000 m2, où s’affairent, 
7 jours sur 7, 500 salariés sur 
les 7 lignes automatisées, 
Marie prépare dans la bonne 
humeur les matières premiè-
res, pesant minutieusement 
les ingrédients. Embauchée 
en CDI à temps partiel, cette 
quadragénaire, qui a vécu 
depuis son plus jeune âge 
dans diverses institutions 
spécialisées, est en train de 
prendre son envol vers l’auto-
nomie recherchée par l’asso-
ciation Vivre et travailler 
autrement (VETA). Cette der-
nière a conçu ce dispositif en 

faveur de l’inclusion sociale et 
professionnelle des person-
nes souffrant de troubles 
autistiques.

« Ici, elle s’éclate »
« Elle est sur le bon chemin. 
Ici, elle s’éclate, alors qu’elle 
faisait partie — comme Mathis 
— des plus éloignés de la 
société », rapporte Yann 
Michaud, le chef d’équipe de 
la Maison des Oiseaux, struc-
ture spécialisée pour person-
nes adultes présentant des 
troubles autistiques qui 
l’héberge, ainsi que 23 autres 
résidents, et l’accompagne 
quotidiennement.

La famille de Marie, qu’elle 
retrouve tous les quinze jours, 
observe, mois après mois, ses 
« énormes » progrès réalisés 
« dans tous les domaines : 
interactions sociales, com-
portements ou gestion des 
troubles, assure-t-elle. Elle 
est maintenant capable de 
formuler des demandes. Elle 
a acquis le sens de l’humour. 
Pour un autiste, ce n’est pas 
rien. » Marie est aussi en 
mesure de suppléer au pied 
levé Mathis dans son travail 
de nettoyage.

« Créer un cadre 
routinier et rassurant »
Chez Barilla, qui comptait 
déjà dans ses rangs une tren-
taine de salariés handicapés, 
personne ne regrette ce 
choix.  « Nous avons rencon-
tré VETA en 2019, lors d’une 
présentation de cette démar-
che  dans  le  cadre  de  la 
Semaine européenne pour 
l’emploi des personnes han-
dicapées. Très vite s’est impo-
sée à nous l’idée de tenter cet-
te expérience », expose Jean-
Yves Richard, responsable 
des ressources humaines de 
l’entreprise. 

Celle-ci s’est rapprochée 
d’autres partenaires comme 
l’Aract (Agence régionale 
pour l’amélioration des con-
ditions de travail) et l’Agefiph 
(Association de gestion du 
fonds pour l’insertion profes-
sionnelle des personnes han-
dicapées).  Trois années 
auront donc été nécessaires 
pour établir — en concertation 

Au total, 25 salariés ont suivi 
des formations spécifiques 
pour apprendre à travailler  
avec Marie et Mathis, se fami-
liariser à leurs troubles et 
communiquer autrement que 
par le langage. Sur les deux 
postes de travail, les instruc-
tions sont d’ailleurs inscrites 
sur des supports présentant 
des pictogrammes, des pho-
tos et des visuels en couleurs.

Un taux de chômage 
supérieur à 75 %
Fondée en 2014 par Jean-
François Dufresne, l’associa-
tion VETA a placé des salariés 
autistes dans d’autres grandes 
entreprises comme L’Oréal, 
Guerlain ou Andros, à Auneau 
(Eure-et-Loir), le point de 
départ de cette grande aven-
ture de l’inclusion. « Concer-
nant l’essentiel des autistes, il 
est injuste de les priver d’une 
vie normale, et donc d’un 
emploi », justifie cet ancien 
dirigeant du groupe Andros, 
père d’un enfant autiste en 
CDI là-bas. En France, l’inser-
tion professionnelle des per-
sonnes atteintes d’autisme 
reste très marginale : le taux 
de chômage de cette catégo-
rie d’actifs dépasse les 75 %. 
Barilla est la seule entreprise 
de l’Indre à s’être engagée 
dans cette voie. Convaincu 
par le travail de Marie et de 
Mathis, Sébastien Machet 
aimerait ouvrir « un troisième 
poste d’ici la fin de l’année 
2025 ».

Chez Barilla, l’intégration réussie 
de Mathis et Marie
Initiative La journée nationale 
de l’autisme, en avril, a mis en 
lumière la faiblesse de l’insertion 
professionnelle des personnes 
atteintes. L’association Vivre et 
travailler autrement aide les 
entreprises à relever le défi.

Arrivé chez Barilla en 

février 2025, Mathis, jeune 

autiste de 20 ans, a été 

affecté au nettoyage 

du matériel de production.
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Dans un monde du trava en constante transformat on, nc us on s’ mpose comme un enjeu stratég que
our les entre rises. Bien au-delà d’une sim le conformité règlementaire, elle incarne un moteur de

performance oc ale, éco o e t h
r è r d G CI « r i t l I l i », lis r i v c l i i

Op o , ulign é é s r gr s ’ n 3 % des
Français estiment qu’il reste encore du chemin à parcourir our lutter contre les discriminations et
fav riser le « vivre ensembl ».

F dèle à sa ra son d’être « ar une relation proche et attentionnée, souten r toutes les v es, toute la v e »,
le Gro e A I IL fait de l’i cl io ili cent l t t ie. r i c r c t nt, l
G la é l la e r " ntr p l v " o il déd é à l’ c agn n d
ro essio e s da s a t a s o matio e eu s ati ues.

"Mon Entre ri e In lusive"
Le s te se concentre sur des 2 critères de d scr m nation reconnus par e gou ernement : le hand cap,
la précarité, l’apparence physique, le genre & l’orientation sexuelle, la liberté syn icale, l’âge & la
énérat on, l s or nes et l’é al té pro ess on elle. Chaque semaine, les équ pes de n E t r e
lusi e, e i ne journaliste, li nt de arti les, inter ie , eilles juridiqu s et témoignage ,
ntrib ant ainsi à faire progresser la culture inclusive en entreprise.

U e pa e Li kedIn ainsi qu’un co te nstag am associés ien e t e orce cette a i ue e
r n s r pr j n m n n mi r m r es in pir n s mi n pla p r
iff rentes organisations et associations.
’inclus on n’est pas une option, mais une amb t on collecti e : porteuse de sens, de just ce et de
performance.
PI IL Transverse, association de moyens du rou e API régie ar la loi du 1er juillet 1901 et ses suites, enregistrée sous le numéro SIREN 41 591 971, dont le siège
oc al st s tué 51 ou vard V vi r Merle - 69003 Ly n. Retrouv z tout s nos m nt ons égales ur group -ap c l com.
ommunicati n pu licitair à caractèr non contractuel.
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Mon Entreprise Inc usive : transformer a diversité en force

COMMUNIQUÉ

Déco vrez M n

t epris i e,

site web de référence sur

l’inclu i n t i

Dans un monde du travail en constante transformation, l’inclusion s’impose comme un enjeu stratégique
pour les entreprises. Bien au-delà d’une simple conformité règlementaire, elle incarne un moteur de
performance sociale, économique et humaine.
Le baromètre du Groupe APICIL « Les Français et l’Inclusion », réalisé en partenariat avec l’institut
OpinionWay, souligne que si la société française progresse sur la question de l’inclusion, 37 % des
Français estiment qu’il reste encore du chemin à parcourir pour lutter contre les discriminations et
favoriser le « vivre ensemble ».

Fidèle à sa raison d’être « Par une relation proche et attentionnée, soutenir toutes les vies, toute la vie »,
le Groupe APICIL fait de l’inclusion un pilier central de sa stratégie. Pour incarner cet engagement, le
Groupe a lancé la plateforme "Mon Entreprise Inclusive", un outil dédié à l’accompagnement des
professionnels dans la transformation de leurs pratiques.

"Mon Entreprise Inclusive"
Le site se concentre sur 8 des 27 critères de discrimination reconnus par le gouvernement : le handicap,
la précarité, l’apparence physique, le genre & l’orientation sexuelle, la liberté syndicale, l’âge & la
génération, les origines et l’égalité professionnelle. Chaque semaine, les équipes de Mon Entreprise
Inclusive, en appui d'une journaliste, publient des articles, interviews, veilles juridiques et témoignages,
contribuant ainsi à faire progresser la culture inclusive en entreprise.
Une page LinkedIn ainsi qu’un compte Instagram associés viennent renforcer cette dynamique en
relayant les valeurs du projet et en mettant en lumière les démarches inspirantes mises en place par
difffférentes organisations et associations.
L’inclusion n’est pas une option, mais une ambition collective : porteuse de sens, de justice et de
performance.
APICIL Transverse, association de moyens du Groupe APICIL régie par la loi du 1er juillet 1901 et ses suites, enregistrée sous le numéro SIREN 417 591 971, dont le siège
social est situé 51 boulevard Vivier Merle - 69003 Lyon. Retrouvez toutes nos mentions légales sur groupe-apicil.com.
Communication publicitaire à caractère non contractuel.
IN25/FCR0019

Mon Entreprise Inclusive : transformer la diversité en force

COMMUNIQUÉ

Découvrez Mon

Entreprise Inclusive, le

site web de référence sur

l’inclusion en entreprise

Différences
Accueillir transgenres 
et non-binaires au travail
L’association L’Autre Cercle, référente pour l’inclusion des 
personnes LGBT+ au travail, a publié un nouveau guide à 
destination des employeurs pour démystifier les transidentités.

Virginie de Kerautem

SI L’ENVIRONNEMENT 
professionnel apparaît plus 
bienveillant et inclusif pour 
77  % de l ’ensemble  des 
 Français salariés, le climat est 
cependant moins favorable 
sur les identités et expres-
sions de genre. D’après un 
baromètre réalisé en 2024 
par L’Autre Cercle et l’Ifop, les 
employés non LGBT+ sont 
bien plus mal à l’aise à l’égard 
du coming out  de  leurs 
 collègues transgenres, dont 
l’identité de genre ne corres-
pond pas au genre assigné 
à la naissance (21 %) et non-
binaires (16 %), qui ne se 
reconnaissent pas entière-
ment ou pas du tout dans 
les catégories hommes ou 
 femmes, qu’envers les per-
sonnes gays, bisexuelles ou 
lesbiennes (près de 6 %).

« Beaucoup de gens ne 
comprennent pas que quel-
qu’un ne soit pas bien dans 
son genre et veuille changer 

d’état civil », rapporte Cathe-
rine Tripon, porte-parole de 
L’Autre Cercle, l’association 
référente sur l’inclusion dans 
les entreprises des personnes 
LGBT+. Il était donc temps, 
selon elle, de leur consacrer 
un guide « AGIR pour l’inclu-
sion des personnes trans et 
non-binaires au travail », à 
consulter gratuitement en 
ligne sur le site Internet de 
l’association.

Même si cela ne concerne 
pour l’instant que 4 % de la 
population, d’après une étude 
Ipsos de 2023, cette compré-
hension du genre doit évoluer. 
D’autant plus avec l’arrivée 
des jeunes générations chez 
qui la proportion des person-
nes trans et non-binaires est 
la plus importante : 6 % des 
millennials (nés entre 1981 et 
1996) et 11 % de la génération Z 
(1997-2012).

L’enjeu pour un employeur 
est notamment de savoir que 
répondre à une collaboratrice 
qui vient le voir pour lui 

annoncer vouloir faire sa 
transition et demander qu’on 
l’appelle « François » (et 
inversement). « Ce qui est le 
plus difficile, c’est la civilité, 
explique Catherine Tripon, 
notamment sur les fiches de 
paie. Pour les non-binaires, il 
suffit de la décocher. C’est tout 
à fait possible, encore faut-il le 
savoir », affirme-t-elle. Et le 
vouloir. Or, à ce jour, 52 % des 
organisations n’ont pris aucu-
ne mesure spécifique en 
faveur des personnes trans et 
non-binaires.

Un vocabulaire choisi
Du vocabulaire à apprivoiser 
à la connaissance des diffé-
rents parcours de transition, il 
y a un premier travail d’accul-
turation, comme de savoir par 
exemple que le pronom iel, le 
plus utilisé pour les non-
binaires, s’accorde au féminin, 
au masculin ou en créant des 
formulations neutres car « le 
plus difficile, note Catherine 
Tripon, c’est qu’on les genre ! »

Le guide ne fait pas non 
plus l’impasse ni sur les 
 termes discriminants à éviter 
(transsexuel, transforma-
tion…) ni sur les violences et le 
harcèlement dont sont encore 
victimes au travail les person-
nes trans et non-binaires, tant 
à l’embauche que durant leur 
carrière professionnelle. 
« Certains ne supportent pas 
leur changement de look et 
d’apparence », explique 
Catherine Tripon, qui rappelle 
que 37 % de cette catégorie de 
salariés ont subi au moins une 
agression sur leur lieu de 
 travail.

D’où l’importance d’adop-
ter, au sein des organisations, 
une politique de tolérance 
zéro face à la transphobie ou à 
l’enbyphobie (discrimination 
des personnes non-binaires). 
« Surtout avec ce qui se passe 
aux États-Unis et le retour en 
arrière de Trump à l’égard des 
droits des personnes trans 
et non-binaires », insiste 
 Catherine Tripon.

HOMME devenu femme et 
femme devenue homme, Inès 
et Anh reviennent sur leurs 
parcours personnels et 
 professionnels.

« Je suis une exception », 
Inès Duckit, directrice 
de la communication 
chez Legrand, 41 ans
« J’aurai aimé rencontrer 
quelqu’un comme moi il y a 
10 ans », avoue Inès Duckit. 
Certes aguerrie à la prise de 
parole, cette directrice de la 
communication pour le grou-
pe Legrand (infrastructures 
électriques et numériques du 
bâtiment) n’a pas toujours été 
si loquace.

Même si décider d’entamer 
sa transition pour s’affirmer 
telle qu’elle est a agi, confie-t-
elle, comme une « révéla-
tion », partager sa joie dans 
son environnement profes-
sionnel lui a été impensable 
au début. « Il y a dix ans, la 
question du coming out 
transgenre n’était pas du tout 
traitée en entreprise », rap-
pelle-t-elle.

Donc, plutôt que de parler 
et de vivre sa transition médi-
cale et sociale pendant deux 
ans, elle démissionne et 
raconte « le plus de menson-
ges possible pour que person-
ne n’essaie de me contacter ». 
En réalité, Inès reste dans sa 

ville d’Annecy (Haute-Savoie). 
En parallèle de son parcours 
de transition, elle envisage 
une formation Pôle emploi 
pour créer son entreprise, ce 
qu’elle voit comme « une 
réponse assez facile à (ses) 
futures absences et (son) 
changement d’état civil. »

Les appréhensions de ce 
rendez-vous, auquel elle se 
présente pour la première fois 
sous  le  genre  fémin in , 
 tombent face à l’attitude com-
préhensive de ses interlocu-
teurs, qui l’inscrivent sans 
problème sous son nom 
d’usage, alors que ses papiers 
d’identité n’ont pas encore été 
changés. Les trois mois de 
formation s’achèvent sans 
question, ni violence. Inès est 
ainsi « dans de bonnes dispo-
sitions » pour poursuivre sa 
transition de genre. Laquelle 
s’achève par décision de justi-
ce à la suite d’une audience au 
tribunal. C’était juste avant 
que la loi de modernisation de 
la justice fin 2016 ne simplifie 
les démarches.

Entre-temps, Inès a lancé 
son agence de communica-
tion, qui sera stoppée dans 
son élan par la suite pendant 
l’épidémie de Covid-19. Elle 
retombe sur ses pattes avec 
l’opportunité de travailler 
chez Somfy, industriel fran-
çais pionnier de la maison 

TÉMOIGNAGES I  « On peut être 
une personne trans et avoir une 
carrière, des responsabilités »

qwam_in
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Boulogne-Billancourt 

(Hauts-de-Seine), le 10 avril 

2025. Inès travaille chez 

Legrand comme directrice 

de la communication.

connectée. Inès a alors achevé 
sa transition médicale et 
sociale. Elle vit son entretien 
de recrutement comme une 
épreuve déstabilisante, crai-
gnant que les RH ne décou-
vrent sa transidentité et que 
cela joue en sa défaveur. Rien 
de ce scénario noir n’arrive et 
elle obtient le poste.

Elle raconte alors « entrer 
dans une autre dimension », 
partager un quotidien profes-
sionnel avec des collègues où 
la peur d’être « démasquée » 
la pousse à vouloir se rendre 
« invisible ». Obsédée par son 
timbre de voix, elle parle peu. 
« C’est une lutte interne et un 
poids terrible », détaille Inès, 
tiraillée entre l’exposition que 
le projet qu’elle doit mener lui 
apporte et l’envie de raser les 
murs. « Je ne me voyais que 
sous mes traits d’homme », se 
souvient-elle. Au point de 
devenir aphone. Inès réagit et 
se fait aider par un coach en 
prise de parole en public, à qui 
elle confie tout. Il lui redonne 
voix et confiance.

Par le biais de sa sphère 
 privée, un journaliste la solli-
cite pour qu’elle témoigne sur 
son coming out. Elle attend 
d’être en CDI pour accepter et 
en informer sa DRH et sa 
manageuse. « Je les sens 
démunies, se souvient Inès. 
Mon employeur n’est pas prêt. 
C’est un sujet nouveau. » Son 
équipe, elle, la remercie de sa 
sincérité et cela devient vite 
un non-sujet.

Indépendamment de cela, 
Inès s’ennuie dans son travail. 
Elle accepte l’appel du pied de 
l’industriel Legrand pour inté-
grer son département com-

munication France et mana-
ger près de 20 personnes. 
Cette fois, Inès n’a plus peur. 
Avec l’article de presse visible 
sur Internet en tapant son 
nom, Google fait le coming out 
à sa place et ça l’arrange ! 
« Même si, admet-elle, cela 
peut être un frein pour un 
chasseur de têtes, vu les nom-
breux a priori et fantasmes 
sur les personnes transgenres 
qui circulent ».

Mais Inès passe toutes les 
étapes de recrutement sans 
que sa transidentité ne soit un 
sujet. D’autant moins qu’elle 
s’est renseignée et a appris 
que ce groupe du CAC 40 est 
signataire de la Charte d’enga-
gement LGBT+ de L’Autre 
Cercle. La communicante est 
ainsi assurée de s’adresser à 
des personnes sensibilisées.

« Je vais pouvoir être 100 % 
moi-même », se réjouit-elle. 
Très vite, elle devient rôle 
modèle et intervient depuis 
sur les questions de diversité. 
« On peut être une personne 
trans, avoir une carrière, des 
responsabilités et une ambi-
tion professionnelle », affir-
me-t-elle, consciente toute-
fois « d’être une exception » 
face à des réalités différentes 
sur certains sites de produc-
tion d’autres entreprises « où 
l’on met moins les formes. »

« Un problème avec 
le logiciel de paie », 
Anh, agent public, 40 ans
Contrairement à Inès, Anh est 
resté en poste pendant son 
parcours de transit ion. 
Accompagné d’un délégué 
syndical au moment où il a 
prévenu sa hiérarchie, celle-ci 

ne lui a causé « aucun problè-
me ». Ce malgré le fait qu’en 
2019 cet agent public était le 
premier à faire son coming 
out. De cette période, il retient 
« une démarche pragmatique 
d’accompagnement. »

On lui a par exemple ponc-
tuellement proposé de chan-
ger de lieu de travail tout en 
exerçant les mêmes missions 
auprès d’un public qui ne le 
connaissait pas encore. « Cela 

m’a rassuré », ajoute Anh, 
sensible à cette bienveillance 
et aux « messages de soutien 
de la part de personnes de 
(son) lieu d’exercice initial ».

Entre 2020 et 2023, dans le 
cadre de son parcours médi-
cal, Anh doit s’absenter entre 
un mois et demi et deux mois 
mais anticipe à chaque fois 
pour ne pas laisser du travail à 
accomplir derrière lui.

Le seul obstacle qu’Anh ait 
rencontré concerne son 
changement de prénom. Vali-
dé par la justice, intégré par 
ses collègues, il n’a pas tout de 
suite été assimilé par le logi-
ciel de paie ! Ses bulletins de 
salaire ont affiché son ancien-
ne identité pendant neuf mois, 
sans que personne ne par-
vienne à corriger le tir. Or, 
faute de correspondance 
entre sa carte d’identité et ses 
bulletins de salaire, impossi-
ble de souscrire un prêt ou 
louer un logement… « La 
période fut complexe et 
anxiogène », admet l’intéres-
sé. Depuis, Anh n’a pas ren-
contré d’autres freins. Devenu 
référent égalité et diversité 
pour son organisation publi-
que, il ne cesse de répéter que 
« ce n’est pas parce que les 
personnes transgenres et 
non-binaires sont minoritai-
res que c’est anormal ». Il invi-
te souvent ses interlocuteurs à 
« mettre de côté leurs préju-
gés dès lors que cela ne nuit 
pas à leurs propres droits ».

V.K.

Sylvie Laidet-Ratier

EN JUIN, le groupe Sopra 
Steria entamera son nou-
veau Handi’Tour en France. 
Objectif : partager une vision 
inclusive au travail. Le grou-
pe, sous accord handicap 
depuis 2012, s’investit ces 
derniers mois sur la neuro-
diversité. « Il s’agit d’aider 
nos collaborateurs et colla-
boratrices neurodivergents, 
par exemple souffrant de 
troubles de l’attention, de 
dyslexie, d’autisme, etc. à se 
sentir bien dans leur job », 
souligne Habiba Braham, 
responsable recrutement de 
la mission Handicap de 
Sopra Steria. Un constat : le 
sujet est de plus en plus 
abordé par les collabora-
teurs concernés. « Pour les 
aider à exprimer leurs 
besoins et problèmes, ils 
sont accompagnés au quoti-
dien par des consultants. 
Cela peut passer par un 
appui en termes d’organisa-
tion du travail, de gestion du 
stress, etc. Pour cela, des 
petits trucs simples à mettre 
en place sont proposés. 
L’une de nos collaboratrices 
a, par exemple, du mal à 
prioriser ses tâches. Bilan, 

elle peut passer 5 heures sur 
un sujet qui ne demande pas 
plus d’un quart d’heure. Pour 
éviter cela, elle a mis en pla-
ce un système d’alarme 
téléphonique avec un temps 
imparti par tâche », illustre 
Habiba Braham.

En outre, Sopra Steria 
mène également de nom-
breuses actions de sensibili-
sation et de formation 
auprès des équipes et des 
manageurs. « L’objectif est 
de faire comprendre au plus 
grand nombre comment 
travailler collectivement 
avec une personne neurodi-
vergente. En parler permet 
de limiter une mauvaise 
interprétation de tel pour tel 
comportement. Cela libère 
également la parole des 
salariés concernés », assu-
re-t-elle.

En 2024, pour la première 
fois au sein de l’entreprise, 
une cheffe de projet autiste a 
ainsi eu le courage de témoi-
gner de son quotidien. « Un 
effet retentissant. Elle a reçu 
des dizaines de messages de 
salariés lui indiquant qu’elle 
leur avait ouvert les yeux sur 
une problématique person-
nelle ou touchant leur 
entourage », conclut Habiba 
Braham.

Sopra Steria 
libère la parole
Action L’entreprise de services 
numériques redouble d’efforts 
en faveur de l’inclusion 
de salariés neuroatypiques.
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L’Agence du travail d’intérêt général et de l’insertion professionelle,
partenaire de l’Inclusiv’day

Retrouvez l’Atigip à l’Inclusiv’day
Stand B15

Devenez acteur
de l’inclusion professionnelle

Accompagnez
l’insertion professionnelle des
personnes placées sous main de justice

Mercredi
14 mai
2025

Paris La Défense Aréna

Nicolas Maviel

CAROLINE DEKERLE est 
une passionnée. La directrice 
du programme national han-
dicap chez France Travail est 
intarissable sur son sujet de 
prédilection. En préambule, 
elle tient, avant de détailler les 
différentes actions mise en 
place, à replanter le décor : 

« Le handicap concerne 
3 millions de personnes en 
France mais surtout, dans 
80 % des cas, i l  s ’agit de 
 handicaps invisibles comme 
le diabète ou la sclérose en 
plaques. À France Travail, 
nous comptons quelque 
500 000 inscrits qui sont 
dans une situation de handi-
cap. Pour ces personnes, le 
taux de chômage est en bais-

se et pointe désormais à 12 % 
quand il était à 18 % en 2018. 
On se mobilise et i l  faut 
 continuer. L’emploi est un 
super moyen d’accéder à 
l’autonomie et d’éviter une 
désocialisation ».

Job dating, mentorat
et coaching
Ainsi, les 15 et 16 mai pro-
chains, partout dans l’Hexa-
gone, se tient le festival Uni-
ques qui met en avant, dans 
les agences France Travail, les 
initiatives pour permettre de 
trouver un emploi quand on 
souffre d’un handicap et plus 
généralement l’inclusion. Le 
17 mai, c’est un énorme ren-
dez-vous au parc Floral, à 
Paris (XIIe), qui est organisé 
avec job dating, mentorat, 
coaching, conseils pour se 
lancer dans l’entrepreneuriat 
avec des partenaires comme 
Google, Axa ou Netflix.

Vingt mille personnes sont 
attendues pour 200 invités à 
l’image d’Anthony Babkine, 
cofondateur et directeur 
général de Diversidays, et 
300 associations spéciali-
sées dans l’emploi inclusif ou 
encore des humoristes, 
sportifs, conférenciers et 
influenceurs en situation de 
handicap, tels que Lilia 
 Benchabane, Arnaud Assou-
mani ou encore Romain 
 Guérineau alias « Roro le 
costaud ».

« Nos conseillers spéciali-
sés dans le handicap gèrent 
en moyenne 80 personnes 
quand les autres peuvent 
monter à 200, poursuit la 
spécialiste. On va ainsi pou-

voir trouver des solutions 
personnalisées et même 
lever certains freins psycho-
logiques en proposant des 
immersions en milieu profes-
sionnel. D’ailleurs, c’est un 
immense défi car il n’y a pas 
d’emploi sans employeur. 
Nous sommes donc là pour 
leur permettre de s’ouvrir à 
d’autres profils. »

Du sourcing inclusif
Pour mettre en avant les 
entreprises qui ont véritable-
ment décidé d’agir, il existe 
désormais la distinction 
Employeur handi engagé. 
« Elles peuvent avoir accès à 
des candidats en situation de 
handicap mais surtout qui ont 
les compétences requises 
pour les postes dont elles ont 
besoin. C’est du sourcing 
inclusif .  De son côté,  le 
demandeur d’emploi en 
situation de handicap voit, 
grâce à une pastille, que 
l’entreprise est engagée dans 
ce type de démarche.  I l 
peut donc parler de son 
 handicap », détaille Caroline 
Dekerle.

L’initiative a été lancée 
début mars dans 13 régions et 
en Outre-mer avec quelque 
2 500 entreprises. Et sur les 
2 800 offres d’emploi propo-
sées, 10 % ont été pourvues 
par des personnes en situa-
tion de handicap. « C’est un 
bon démarrage, juge-t-elle. 
Mais nous avons besoin de 
plus d’entreprises pour que ce 
dispositif prenne davantage 
d’ampleur, soit connu, se 
développe et s’affirme encore 
plus efficace. »

Un label distingue
les employeurs inclusifs
Insertion France Travail déploie nombre de dispositifs pour 
permettre aux personnes en situation de handicap de trouver 
un emploi. En misant sur les entreprises engagées et sur un festival.

L’athlète Arnaud Assoumani, ici aux Jeux paralympiques de Paris 2024, interviendra dans le cadre du festival Uniques.
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Propos recueillis par 
Sylvie Laidet-Ratier

EN PLEINE négociation 
d’une convention avec 
l’Agefiph (Association pour 
la gestion des fonds pour 
l’insertion professionnelle 
des personnes handica-
pées), qui devrait aboutir à 
un accord spécifique d’ici 
trois ans, Oracle redouble 
d’efforts pour intégrer des 
personnes en situation de 
handicap. Et ce, quelle que 
soit la nature de celui-ci.

Quelle est votre stratégie 

en matière d’inclusion  ?

Après avoir piloté un projet 
de grande ampleur pour la 
féminisation des équipes et 
l’insertion des jeunes et des 
travailleurs expérimentés, 
le cœur de notre politique 
d’inclusion porte aujour-
d’hui sur la capacité à faire 
travailler des gens diffé-
r e n t s  e n s e m b l e ,  e n 
s’appuyant sur les soft 
skills. Avec le développe-
ment de l’intelligence artifi-
cielle, nous sommes ame-
nés  à  rechercher  des 
personnalités plutôt que 
des compétences techni-
ques. Ce qui va faire la diffé-
rence, c’est la capacité des 

collaborateurs à fédérer et 
entraîner les autres.

Ceci plaide-t-il en faveur 

de l’intégration de 

davantage de personnes 

en situation de handicap ?

Oui, car elles ont souvent eu 
des chemins de vie diffé-
rents qui ont forgé chez 
elles des qualités particuliè-
res. L’agilité, le courage, la 
capacité à s’adapter en per-
manence, à trouver des 
s o l u t i o n s ,  à  p e n s e r 
différem ment, à s’affirmer 
tel que l’on est… Autant de 
compétences personnelles 
qui contribuent à la perfor-
mance d’une entreprise.

Conseillez-vous à un 

candidat d’en parler dès 

l’entretien d’embauche ?

Oui, car je mise sur la trans-
parence et l’honnêteté. Cela 
ne signifie pas avoir une 
reconnaissance administra-
tive de son handicap mais 
une capacité à s’accepter tel 
que l’on est, avec ses forces 
et ses faiblesses. Enfin, une 
volonté de mettre cela au 
service de la réussite collec-
tive. Étant dyslexique, cela 
me tient particulièrement à 
cœur. Pour moi, c’est ça la 
diversité !

Conjuguer 
handicap et 
performance
L’avis Échange avec Caroline 
Elbaz, DRH France d’Oracle.
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de-France le 1er juin 2023 », 
avoue-t-il avec fierté.

Sa nomination fait du bruit 
en interne. Il reçoit beaucoup 
de soutiens et des félicitations 
en pagaille. « Si je remplis un 
rôle modèle auprès des autres 
collaborateurs handicapés ? 
O u i  e t  c ’ e s t  m ê m e  m a 
 mission de l’être. Je suis 
l’incarnation de l’inclusion. 
J’ai grandi dans un quartier 
 compliqué, je m’appelle 
 Mounir et je suis handicapé. 
Pas forcément des avantages. 
Mais je prouve qu’il y a un 
chemin des possibles. Que 
l’inclusion ce n’est pas du bla-
bla chez Harmonie Mutuelle, 
que l’on peut fréquenter des 
écoles publiques et s’en sortir, 
progresser », énumère le 
directeur régional.

Son parcours est même 
devenu un exemple dans la 
cité tourangelle. Lors des der-
nières élections, il n’a pas 
hésité à parcourir les mar-
chés de son ancien quartier 
pour inciter les jeunes à voter, 
à leur expliquer l’importance 
de faire entendre sa voix. 
« J’essaye d’accompagner la 
jeunesse qui est actuellement 
perdue. Elle pense qu’elle ne 
s’en sortira jamais alors qu’il y 
a de l’avenir. C’est notamment 
pour cela aussi que j’ai mis 
mes enfants dans les mêmes 
établissements publics que 
j’ai moi-même fréquentés. Il 
faut toujours être crédible et 
mettre ses actes en accord 
avec ses paroles. »

Le trentenaire ne se voit 
pas en rester là. Il lorgne avec 
gourmandise vers les éche-
lons supérieurs. Dans sa vie 
privée comme dans sa vie 
professionnelle.

Nicolas Maviel

UN BATTANT, un combat-
tant même. Mounir Bencha-
naa, 37 ans, est un exemple de 
résilience. L’enfant du quartier 
de l’Europe, à Tours (Indre-et-
Loire), a traversé ces derniè-
res années des épreuves 
traumatisantes. Beaucoup se 
seraient effondrés. Lui, mal-
gré la perte d’une partie de sa 
jambe droite après un terrible 
accident de scooter survenu 
le 15 avril 2022, alors qu’il 
rentrait chez lui, relève défi 
après défi. Non seulement il 
est devenu directeur régional 
Île-de-France chez Harmonie 
Mutuelle, mais il a désormais 
en ligne de mire les Jeux 
paralympiques de Los Ange-
les, en 2028.

Petit retour en arrière. 
Après avoir fini dans un 
champ à une dizaine de 
 kilomètres de chez lui après 
une journée de travail, il se 
réveille avec une fracture 
ouverte de la jambe droite 
(cheville et talon). Une pre-

mière opération tente « de 
revisser tout ça pour que je 
puisse garder mon pied », se 
remémore-t-il. Deux semai-
nes plus tard, l’évolution n’est 
pas positive, la décision 
d’amputer est prise.

Sa jambe sera coupée à mi-
tibia le 20 mai 2022. Son uni-
vers s’écroule. Mounir Ben-
chanaa était non seulement 
en pleine ascension dans son 
travail mais pratiquait aussi 
de façon intensive la course à 
pied, la natation et le football. 
« Je ne passais pas un jour 
sans faire du sport. Cette perte 
d’autonomie, c’était la fin de 
mon monde », reconnaît 
aujourd’hui ce papa de quatre 
enfants qui vit à Paris la 
semaine et retrouve les siens 
à Tours le week-end.

« J’avais l’impression de ne 
pas contrôler mon corps »
Il passe encore trois mois 
hospitalisé — avec au passage 
une nouvelle infection — 
avant d’attaquer la rééduca-
tion muni d’une prothèse. 

« J’avais l’impression de ne 
pas contrôler mon corps, de 
ne pas pouvoir lui faire con-
fiance. Je devais me fier à un 
objet étranger qui n’a pas les 
mêmes fonctions qu’une 
jambe. Et tout ça, sans parler 
de la douleur. Heureusement, 
j’ai pu bénéficier des conseils 
de la même prothésiste qui a 
équipé Marie-Amélie Le Fur 
(ex-athlète handisport 
aujourd’hui présidente de 
l’agence nationale du sport) », 
explique-t-il avec une pointe 
d’émotion. En septembre der-
nier, il a participé aux 10 km 
de Tours, puis en mars au 
semi-marathon de Paris. En 
2026, il vise New York pour 
les 42,195 km du marathon.

S’il a retrouvé toute son 
envie et sa motivation sporti-
ve, il croque également à plei-
nes dents les défis profes-
sionnels. « J’ai toujours voulu 
revenir tôt au bureau. Je tour-
nais en rond chez moi. J’ai dû 
forcer les médecins pour 
obtenir le feu vert », glisse 
Mounir Benchanaa. Lui qui a 

débuté comme conseiller en 
agence à Loches (Indre-et-
L o i re)  c h e z  Ha r m o n i e 
Mutuelle, avant d’évoluer vers 
des postes de conseiller, 
chargé d’affaires, manageur 
Centre - Val de Loire, respon-
sable de réseau puis respon-
sable business développe-
m e n t  a u  m o m e n t  d e 
l’accident, pensait que tout 
allait s’arrêter.

Une carrière exemplaire
« J’ai été accompagné par 
mon manageur, les RH et 
bénéficié d’actions sociales. 
Franchement, c’était un 
paquetage hors-norme pro-
posé par mon entreprise. 
C’est d’ailleurs dans son ADN. 
J’ai entendu régulièrement : 
Mounir la priorité c’est toi, pas 
tes objectifs. J’ai repris dans 
un cocon et senti immédiate-
ment que l’on continuait à 
miser sur moi. Je n’étais pas 
au placard, je pouvais faire 
carrière malgré mon handi-
cap. C’est ainsi que je suis 
devenu directeur régional Île-

Rebond
« Il y a un chemin 
des possibles »
Mounir Benchanaa, dirigeant chez Harmonie Mutuelle, démontre 
que le handicap est compatible avec une belle carrière.

En 2022, Mounir 

Benchanaa a été victime 

d’un accident de scooter 

et a dû être amputé 

d’une partie de sa jambe 

droite.

a
J’ai repris 
dans un cocon 
et senti 
immédiatement 
que l’on 
continuait 
à miser sur moi
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Pour le savoir, participez à Inclusiv’Day, l’événement B2B des organisations inclusives et des innovations sociales.

Ils
seront
présents

Inscription gratuite
réservée aux professionnels

sur inclusivday.com
>

#InclusivDay

ÊTES-VOUS VRAIMENT UNE ENTREPRISE INCLUSIVE ?

Églantine Eméyé
Animatrice de télévision

et de radio

Patrick Scharnitzky
ALTERNEGO

Directeur associé

Oli & Monday
LA DEMEURE MONDAY

Fondatrice

Nathalie Renoux
M6

Journaliste
et présentatrice

Julia de Funès
Philosophe, écrivaine

Christophe Robert
FONDATION POUR

LE LOGEMENT
DES DÉFAVORISÉS

Délégué général

Amaury Pascaud
BEYOND PRODUCTION

Co-fondateur

Pete Stone
JUST DIFFERENT

Fondateur
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PARIS LA DÉFENSE ARENA
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Rendez-vous
demain !

Propos recueillis par 
Sylvie Laidet-Ratier

UNE GRANDE partie des col-
laborateurs réalisent toute 
leur carrière dans le groupe 
bancaire. Bilan, quatre géné-
rations cohabitent au quoti-
dien. Pour BNP Paribas, 
l’intergénérationnel est donc 
un enjeu majeur d’inclusion.

Combien comptez-vous 
de seniors dans le groupe ?
Les salariés dans leur troisiè-
me tiers de carrière, de 50 ans 
et plus, représentent 30 % des 
effectifs en France. Mais selon 
notre enquête interne « Éthi-
que & inclusion », réalisée 
tous les deux ans, en France, 
ils se sentent moins reconnus 
que nos jeunes collabora-
teurs. Pourtant, les seniors 

représentent 24 % des mobili-
tés internes annuelles. Et ils 
captent 20 % des heures de 
formation délivrées chaque 
année. On constate donc un 
décalage entre leur percep-
tion et la réalité du terrain.

Que leur proposez-vous 
pour se sentir mieux 
dans leur poste et leur 
parcours de carrière ?
Nous communiquons aujour-
d’hui davantage pour mieux 
faire connaître nos dispositifs 
d’inclusion intergénération-
nelle. C’est le cas, par exem-
ple, pour le mécénat de com-
pétences qui permet à un 
collaborateur en fin de carriè-
re d’être détaché dans une 
association ou une ONG, et 
ainsi de préparer sereinement 
sa transition vers la retraite. 

Pendant ces 6 à 24 mois, il 
perçoit 100 % de son salaire 
fixe. Nous avons également 
lancé un dispositif d’alternan-
ce interne, « JobBoost ».

Quel est l’objectif ?
Il s’agit de permettre à des 
salariés de se former afin de 

changer de poste au sein du 
groupe. Pendant 3 à 9 mois, ils 
suivent un parcours académi-
que visant à leur apporter de 
nouvelles compétences tout 
en commençant un nouveau 
rôle dans l’entreprise. Ils sont 
pour cela tutorés par des jeu-
nes ou des moins jeunes, tout 

dépend du type de poste visé. 
À date, plus d’une centaine de 
personnes ont  suiv i  ce 
 programme pour évoluer sur 
des places de chef de projet, 
de business analyst ,  de 
 gestionnaire de paie… Ce 
 dispositif s’inscrit dans l’enga-
gement de longue date de 
BNP Paribas en faveur de la 
mobilité interne.

Comment vous assurez-
vous de la transmission 
des savoirs 
entre les générations ?
En 2017, nous avons soutenu 
le lancement de « WeGenera-
tions », réseau interne de col-
laborateurs qui propose des 
programmes de mentorat et 
de reverse mentoring. La 
transmission des savoirs doit 
se faire dans les deux sens : 

des seniors vers les juniors et 
inversement. J’ai moi-même 
mentoré un jeune qui, en 
retour, m’a éclairé sur des 
sujets plus technologiques.

La discrimination par l’âge 
est parfois inconsciente. 
Comment l’éviter ?
Nous avons mis en place un 
diagnostic intergénérationnel 
au cours duquel chacun 
s’autoévalue sur sa capacité à 
comprendre ses propres biais 
liés à l’âge. Certains peuvent, 
par exemple, avoir tendance à 
se dire qu’un jeune est plus 
dynamique qu’un senior, or, 
c’est un biais. Le fait d’avoir 
identifié les siens permet à 
chacun de les corriger lors-
qu’une potentielle situation de 
discrimination liée à l’âge se 
présentera.

« Seniors et juniors, la transmission 
des savoirs se fait dans les deux sens »
L’avis Le plus jeune collaborateur a 18 ans, le plus âgé 74 ! Faire travailler ensemble plusieurs 
générations est un impératif pour BNP Paribas, explique Sofia Merlo, DRH du groupe.

Sofia Merlo, DRH du groupe BNP Paribas.
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La diversité est une force

Chez ClubMed,
les personnes en situation de handicap
apportent leurs talents à nos équipes.

Alors, prêt pour l’aventure ?

www.clubmedjobs.com

Scannez le code
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